
�����������	
��


�������
����
��	����������������
����	�	

������	�
���

�
����������

���
��
����

��	
��
���������	���


�����������	���
����
�������������������
��������
�������������
�������������
����������
�� � ���
����� � �� � � � ��������� ���
 � �����
 � ���������
 � ����� � ��������
� � �� � ��� ���
����������������������������������������
��������
������������
���
��������
���������	�
��
�
�� � � � �� � �������� � ���� � ��� � �� � ������������� � ����� � ����� � 
�� � ���
����

�������
 � �����
 � �� � ������� �  �����
 � ������������
� � �������
 � �� � ���

�� � ������

����������� ���	��
!� � �� � ������� � ������� � �� � ��
 �������� � "��� ����� �� ������
�� � ��


������
��������
�����������

������	�
�������� �� �����������	
��������
��������� �����
	�����

��������	�� ����������� �
�������	�����  �!�����!����



���������	�
�������������

����	����

����������	��
������������������������������������

������������������������
������������	���
�����������������
����

�������������	�	��	���

�� � ������� � ������������� � �
��
��� � 
� � ������� � 
�������� � � � ��� � ��� � 
� � ������ � ���

���
�
����
����������������������������������������
��������
�� �����
��
����!������������ ���

������
������������"�����

���
��
�

#������
�����$%$&����������������� �����'������
�������
�������	����������
����������
��������

(�������������
������
������������
��	�)�����������������������������*������������������(�����


������
��������������������������������
���������������������(�����+����,��������������������������

	������������ ���	����������
�� �����+�����
��	��
��������
�������	������
�������������

��������

,����������������������
�����������������������
�	��)����������
����������+���
��-� �.

��	���+������������ �����(��������!�����������������������������������������/�������+�������������

���������������0�
������	���������
����1��
�������	����������������������������2��������3

����
��

4���������	���)�
��+��������!������������������������������������������������������������������

������������	��+���

����

��������
�����������	������� ����	�

Page 1/57



��������������	


��
������

	
���������������
� �����������
���������

�����

� �����
��

����������������������
� �
����
�������!������"��

��
��������
����
�#�����������#���

�����������
�������������
��$��������
�%

&�'(�')()� )

) �����
��

�� ��������������� �������������������
����*�������
����

������+���,��
-������������
�,���
������#�������
�����

�
���������
��#�����

(.'(/')()� &

&

�����
��

��������*��
���0������
��������
��,��������
���� �1'(�')()) 2

1 ���������


��� �������������0������
�������3�����#�
�������
����������

�������
������� �4'(�')())
&

4
�����
�� 5�6��
�7������8�*������*������
�������������
������
#�������

���0����������
��*��
���
)&'�)')()� 1

2 	��9	 :�������������0������
�������8������
�������������������; ).'�(')()� 2

.

<�
�����
�������


���������= ���� :�����������
������8�*���������������*�����������
�; (1'��')()�
4

>�0������?

/

5��#��
���
�
@����
�*�������������
��/�A �&'(�')()) &

B

@��������


�������

�

��������
������ �������������0����=�
�����C8��
����
����

�=�
������
����=�����
�������������

�&'�(')()�

4

>�0������?

�( 	
���������
����
� 70�����
��������0�8�*���,�����; (2'�(')()� &

��
D���������


����E��� 9������������
�����
�������*����
�<��
��
)4'(�')(�. 1

�)
���������


� ���
�E�

7��F��#����*���5��
�����������������6��=�
������#���������

���#������������
��������� �����
���
)�'(�')()) &

�& �=�������� ���0�����
�������0������6���
���������
�����
��
������*�� ��'�(')()� )

�1 GA �������
��)()(F142����)���#���)()(������,�+���������������


�����

���������
�����

)�'(1')()( &

�4

H��F����*��I,�

���I	
,�I��������

��
�����

�����������
�����F�����������)()/�8����������
��#��������

���
�����
��������
(1'(4')()( &

J��� 44

Page 2/57



 !"#$%&'

 

!"#$%&''(

 

)&*'

 

+&,-(++(

 

'(

 

./0-1(

 

+(

 

'(2.(-/

 

3+(2./#,-(

 

&-40-/)"5-#6

 

)0*.

 

+(

 

%/04(.

 

7(/2-+(

'&*'

 

2(''(

 

/(%0/.3

 

*"('.

 

,-(

 

+(

 

)(/*#(/

 

&1&.&/6

 

('.

 

+(

 

/3'-+.&.

 

)('

 

(//($(*.'

 

)(

 

+&

 

%0+#.#,-(

 

)"0-1(/.-/(

 

8

+&

 

20*2-//(*2(

 

#$%0'3(

 

)(%-#'

 

1#*9.

 

&*'

 

8

 

2(

 

'(2.(-/:

 

;<%0'3(

 

8

 

)('

 

%/#<

 

)(

 

$&/253

 

./='

 

10+&.#+'6

 

;>?

 

@

20$$(

 

)"&-./('

 

9/&*)'

 

%/0)-2.(-/'

 

@

 

10#.

 

'&

 

'#.-&.#0*

 

 *&*2#=/(

 

A/&9#+#'3(6

 

&1(2

 

-*(

 

)(..(

 

31&+-3(

 

8

BC

 

$#++#&/)'

 

)"(-/0':

 

!"(*./(%/#'(

 

%&D(

 

39&+($(*.

 

-*

 

(<%&*'#0**#'$(

 

#*.(/*&.#0*&+

 

/('%0*'&E+(

 

)(

+0-/)('

 

%(/.('

 

 *&*2#=/('

 

&#*'#

 

,-(

 

+(

 

 &'20

 

)-

 

25&*.#(/

 

;FG:

               

  

H+0/'

 

,-(

 

+(

 

'(/1#2(

 

%-E+#2

 

&1&#.

 

'-

 

)31(+0%%(/6

 

(*

 

,-(+,-('

 

)32(**#('6

 

)(

 

9/&*)'

 

/3'(&-<

 

(.

 

%&/2'

 

)(

%/0)-2.#0*

 

I5D)/&-+#,-(

 

%-#'

 

.5(/$#,-(

 

(.

 

*-2+3&#/(J6

 

+('

 

#*1('.#''($(*.'

 

*32(''&#/('

 

8

 

+&

$&#*.(*&*2(

 

)-

 

%&/2

 

&2.-(+

 

(.

 

8

 

+&

 

./&*'#.#0*

 

3*(/93.#,-(

 

'($E+(*.

 

#$%0''#E+('

 

8

 

/3&+#'(/:

              

  

!('

 

-'&9(/'6

 

)(1(*-'

 

K

 

2+#(*.'

 

L6

 

0*.

 

1-

 

+('

 

.&/#A'

 

)(

 

+"3+(2./#2#.3

 

&-9$(*.(/

 

)(

 

MN

 

O

 

)(%-#'

 

+"

0-1(/.-/( )-

 

$&/253

 

&-<

 

%&/.#2-+#(/'

 

(*

 

CNNP6

 

.&*)#'

 

,-(

 

+"#*!&.#0*

 

2-$-+3(

 

'-/

 

2(..(

 

%3/#0)(

 

3.&#.

 

)"(*1#/0* QRO:

 

!('

 

'-/20S.'

 

+#3'

 

8

 

+&

 

+#E3/&+#'&.#0*

 

'0*.

 

%0-/

 

%&/.#(

 

/('%0*'&E+('

 

)(

 

2(..(

 

5&-''(

 

T

 

2/3&.#0*

 

)( A0*2.#0*'

 

20$$(/2#&+('

 

(.

 

)(

 

./&)#*96

 

)-%+#2&.#0*

 

25(U

 

25&,-(

 

A0-/*#''(-/

 

)('

 

A0*2.#0*'

 

'-%%0/. IA&2.-/&.#0*6

 

#*93*#(/#(6

 

&)$#*#'./&.#A6

 

(.2:J6

 

/3$-*3/&.#0*

 

)('

 

&2.#0**&#/('6

 

20S.'

 

)(

 

./&*'&2.#0*

 

+#3'

 

8 +&

 

20*./&2.-&+#'&.#0*

 

)('

 

325&*9('6

 

)3'0%.#$#'&.#0*

 

)-

 

'D'.=$(

 

I$0#*'

 

E0**(

 

200/)#*&.#0*

 

(*./( &2.(-/'J6

 

(.2:

 

!('

 

-'&9(/'

 

'0*.

 

(<%0'3'

 

8

 

)('

 

)3$&/25&9('

 

&9/(''#A'

 

(.

 

./0$%(-/'

 

)32/#.'

 

20$$(

 

-*

 

%53*0$=*(

$&''#A

 

%&/

 

+('

 

&''02#&.#0*'

 

)(

 

20*'0$$&.(-/'

 

,-#

 

*(

 

10#(*.

 

&-2-*(

 

%+-'V1&+-(

 

8

 

+&

 

+#E3/&+#'&.#0*:

 

!('

2+#(*.'

 

%/32&#/('

 

'0*.

 

$0#*'

 

E#(*

 

&220$%&9*3':

 

!"39&+#.3

 

)(

 

./&#.($(*.

 

)#'%&/&W.

 

%/09/(''#1($(*.

 

%0-/ A&#/(

 

%+&2(

 

8

 

-*(

 

*3902#&.#0*

 

#*)#1#)-(++(

 

)('

 

0"/('

 

)(

 

$&/2536

 

%0-/

 

-*(

 

3+(2./#2#.3

 

%0-/.&*.

 

#)(*.#,-( %0-/

 

.0-':

« Les

 

capitaux

 

privés

 

sont

 

plus

 

coûteux »

!('

 

9('.#0**&#/('

 

)(

 

/3'(&-

 

20*'.&.(*.

 

-*(

 

A/&9#+#'&.#0*

 

)-

 

'D'.=$(

 

+#3(

 

8

 

-*(

 

)##2-+.3

 

)(

 

200/)0**(/ )('

 

&2.(-/'

 

.0-40-/'

 

%+-'

 

*0$E/(-<:

 

!(

 

%/04(.

 

)(

 

/30/9&*#'&.#0*

 

)";>?6

 

*3902#3

 

)&*'

 

+"

0$E/(

 

)(%-#' %/='

 

)(

 

)(-<

 

&*'

 

(*./(

 

+&

 

)#/(2.#0*

 

)(

 

+"(*./(%/#'(6

 

+(

 

90-1(/*($(*.

 

(.

 

+&

 

X0$$#''#0*

 

(-/0%3(**(6

 

*( A(/&#.

 

,-"&%%/0A0*)#/

 

2('

 

)##2-+.3':

 

X&/

 

#+

 

'"0E'.#*(

 

8

 

#*./0)-#/(

 

)(

 

A0/2(

 

+&

 

20*2-//(*2(

 

)&*'

 

-*( #*)-'./#(

 

)(

 

/3'(&-

 

,-#

 

*(

 

'"D

 

%/Y.(

 

%&'6

 

(.

 

8

 

/(20-/#/

 

&-<

 

2&%#.&-<

 

%/#13'

 

%0-/

 

)('

 

#*1('.#''($(*.'

 

)( +0*9

 

.(/$(

 

,-#

 

*32(''#.(*.

 

-*(

 

9&/&*.#(

 

%-E+#,-(:

DÉBATS  ÉNERGIES RENOUVELABLES

 !"##$%&'$&()*$++,-&./%$01230-&.30+$435678&#356

9&%"&130:+651+)30&'!50&;/6)+"4%$&:$6;)1$&#54%)1&'$

%!/0$67)$&:35:&130+6<%$&1)+3,$0&=

TRIBUNE

Collectif

Pour garantir efficacité et souveraineté sur l�énergie, celle-ci doit être sortie du

marché, estiment les signataires de cette tribune.

"LE MONDE" Publié le 31 mai 2021 à 06h00 - Mis à jour le 31 mai 2021 à 14h22 | 

Lecture

 

4

 

min.

   

o������� I�!e��e ITP" #$## � N�!e P��%&é'(!i)�e - *���'e�! N°  2

Page 3/57



              

 !"#$%&'%

(

')*+,-*."%

(

&/"0

(

*&-%#1*-

(

1!,2,&1/&&%#

(

'%

(

2*%&

(

'/++"&

(

."!%0-

(

)!3)%'-#*'*-3

(

,"4

(

%##%+%&-0

1!"&

(

+,#'53

(

+,&*6%0-%+%&-

(

*&,1,7-3

(

8

(

0%0

(

073'* '*-309

(

:/"0

(

&!,;/&0

(

7)"0

(

1%

(

-%+70

(

8

(

7%#1#%9

(

<!%0-

7/"#."/*

(

&/"0

(

,77%)/&0

(

1%

(

&/0

(

;="4

(

),

(

'/&0-#"'-*/&

(

1!"&

(

;3#*-,2)%

(

0%#;*'%

(

7"2)*'

(

1%

(

)!3&%#$*%

(

0/"0

'/&-#>)%

(

'*-/?%&9

(

@/"#

(

$,#,&-*#

(

"&%

(

%!','*-3

(

-%'5&*."%

(

%-

(

3'/&/+*."%

(

,*&0*

(

."%

(

&/-#%

(

0/";%#,*&%-3

0"#

(

)!3&%#$*%A

(

'%))%B'*

(

1/*-

(

C-#%

(

0/#-*%

(

1"

(

+,#'53

(

%-

(

$3#3%

(

1,&0

(

)!*&-3#C-

(

$3&3#,)9

(

 ,

(

-#,&0*-*/&

3&%#$3-*."%

(

1/*-

(

C-#%

(

 &,&'3%

(

7,#

(

1%0

(

6/&10

(

7"2)*'0A

(

2*%&

(

+/*&0

(

'/D-%"4

(

8

(

)/&$

(

-%#+%

(

."%

(

)%

(

#%'/"#0

,"4

(

',7*-,"4

(

7#*;309

(

<!%0-

(

-/"-

(

8

(

6,*-

(

7/00*2)%A

(

7,#

(

%4%+7)%

(

%&

(

#%'/"#,&-

(

8

(

)!%+7#"&-

(

7"2)*'

(

/"

(

%&

#%1*#*$%,&-

(

)!37,#$&%

(

7/7"),*#%

(

,"E/"#1!5"*

(

,2/&1,++%&-

(

1*07/&*2)%

(

8

(

-,"4

(

6,*2)%9

(

 %

(

'/&-#>)%

'*-/?%&

(

0"#

(

'%

(

0%'-%"#

(

0-#,-3$*."%

(

1/*-

(

C-#%

(

$,#,&-*

(

8

(

-/"0

(

)%0

(

&*;%,"4

(

1%

(

13'*0*/&

(

7,#

(

1%0

(

0-#"'-"#%0

13'*0*/&&,*#%0

(

3)"%0A

(

-#,&07,#%&-%0A

(

*&6/#+3%0

(

7,#

(

1%0

(

0/"#'%0

(

1*;%#0%0

(

%-

(

7/-%&-*%))%+%&-

'/&-#,1*'-/*#%09

(

 %

(

'5/*4

(

1"

(

+*4

(

3&%#$3-*."%

(

%-

(

'%)"*

(

1%0

(

6/#+%0

(

1%

(

13'%&-#,)*0,-*/&

(

1%

(

'%

(

0%#;*'%

7"2)*'

(

1%;#/&-A

(

%"4

(

,"00*A

(

6,*#%

(

)!/2E%-

(

1%

(

132,-0

(

13+/'#,-*."%09

Le prix de l�électricité ne peut dépendre du marché

<%

(

0%#;*'%

(

7"2)*'

(

1/*-

(

*&-3$#%#

(

)!%&0%+2)%

(

1%0

(

3&%#$*%0

(

7/"#

(

)%0

(

+/2*)*0%#

(

1%

(

+,&*F#%

(

'/+7)3+%&-,*#%

%-

(

/#$,&*0%#

(

)%0

(

#%'/&;%#0*/&0

(

+,00*;%0

(

&3'%00,*#%0

(

8

(

),

(

-#,&0*-*/&

(

3'/)/$*."%9

(

G)

(

1/*-

(

3$,)%+%&-

*&-3$#%#

(

)!,"-#%

(

;/)%-

(

%00%&-*%)

(

1%

(

'%--%

(

-#,&0*-*/&

(

H

(

)%0

(

3'/&/+*%0

(

1!3&%#$*%9

(

 %

(

1#/*-

(

8

(

)!3&%#$*%

(

1/*-

(

C-#%

$,#,&-*

(

7/"#

(

-/"0

(

0"#

(

)!%&0%+2)%

(

1"

(

-%##*-/*#%A

(

1,&0

(

)%

(

#%07%'-

(

1%

(

)!3$,)*-3

(

1%

(

-#,*-%+%&-

(

%-

(

1%

(

)!/2E%'-*6

1%

(

#31"'-*/&

(

1%

(

),

(

'/&0/++,-*/&9

(

 ,

(

-,#* ',-*/&

(

1/*-

(

C-#%

(

,"

(

0%#;*'%

(

1%

(

'%0

(

/2E%'-*60A

(

+,*0

(

,"00*

(

C-#%

)*0*2)%

(

%-

(

0-,2)%

(

1,&0

(

)%

(

-%+709

(

<!%0-

(

7/"#."/*

(

)%

(

7#*4

(

1%

(

)!3&%#$*%

(

&%

(

7%"-

(

137%&1#%

(

1"

(

+,#'539

          

I*%&

(

)/*&

(

1%

(

),

(

7/)*-*."%

(

%47,&0*/&&*0-%

(

1!JKL

(

7,#

(

,*))%"#0

(

6/#-

(

'/D-%"0%

(

."*

(

,

(

,''/+7,$&3

(

),

)*23#,)*0,-*/&A

(

)%0

(

3'5,&$%0

(

,;%'

(

)%0

(

,"-#%0

(

7,?0

(

1/*;%&-

(

0%

(

#%'%&-#%#

(

0"#

(

"&%

(

'//73#,-*/&

(

0,&0

(

2"-

)"'#,-*6A

(

#%07%'-,&-

(

)%0

(

0%#;*'%0

(

7"2)*'0

(

%-

(

)!*&-3#C-

(

1%0

(

'*-/?%&0

(

1%

(

'5,."%

(

7,?0A

(

1,&0

(

"&

(

0/"'*

(

1%

#3'*7#/'*-39

M*

(

)%

(

0%#;*'%

(

7"2)*'

(

1%

(

)!3&%#$*%

(

."%

(

&/"0

(

7#/7/0/&0

(

%&-#%

(

%&

(

'/&-#,1*'-*/&

(

,;%'

(

'%#-,*&0

(

-%4-%0

%"#/73%&0A

(

%&

(

7,#-*'")*%#

(

,;%'

(

)%0

(

1*#%'-*;%0

(

0"#

(

),

(

)*23#,)*0,-*/&

(

1"

(

+,#'53

(

1%

(

)!3)%'-#*'*-3

(

%-

(

1"

(

$,NA

,)/#0

(

*)

(

%0-

(

1%

(

),

(

#%07/&0,2*)*-3

(

1"

(

$/";%#&%+%&-

(

6#,&O,*0

(

1%

(

#%6"0%#

(

1%

(

)%0

(

,77)*."%#

(

%-

(

1%

(

7#/7/0%#

(

8

0%0

(

7,#-%&,*#%0

(

%"#/73%&0

(

1%0

(

-%4-%0

(

,)-%#&,-*609

(

<%"4B'*

(

1/*;%&-

(

),*00%#

(

8

(

),

(

13)*23#,-*/&

(

13+/'#,-*."%

1%

(

'5,."%

(

7,?0

(

)%

(

'5/*4

(

1"

(

73#*+F-#%

(

%-

(

1%

(

)!/#$,&*0,-*/&

(

1%

(

0%0

(

0%#;*'%0

(

7"2)*'09

(

<%

(

'5/*4

(

1/*-

(

C-#%

(

6,*-

,"

(

',0

(

7,#

(

',0

(

%&

(

,77)*.",&-

(

)%

(

0%")

(

'#*-F#%

(

."*

(

;,*))%

(

H

(

),

(

0/"-%&,2*)*-3

(

3'/)/$*."%

(

%-

(

0/'*,)%

(

1%

(

&/-#%

+/1F)%

(

1%

(

13;%)/77%+%&-9

K,&0

(

1%0

(

0%'-%"#0

(

0%&0*2)%0

(

'/++%

(

)!3&%#$*%A

(

)!/";%#-"#%

(

8

(

),

(

'/&'"##%&'%

(

1/7%

(

)%0

(

7#/ -0

(

7#*;30

(

,"4

137%&0

(

1%

(

)!%!','*-3

(

%-

(

1%

(

),

(

0D#%-3A

(

'/++%

(

)!/&-

(

+/&-#3

(

)%0

(

'/"7"#%0

(

3)%'-#*."%0

(

1#,+,-*."%0

(

%&

<,)*6/#&*%

(

%-

(

,"

(

P%4,09

(

Q"

(

+/+%&-

(

/R

(

)!/&

(

0%

(

+/&-#%

(

*&',7,2)%

(

1%

(

#3$")%#

(

)%0

(

+/&/7/)%0

(

7#*;30

(

1%

(

-?7%

S,6,+A

(

."*

(

,--%&-%&-

(

$#,;%+%&-

(

8

(

&/-#%

(

0/";%#,*&%-3

(

'*-/?%&&%A

(

)%0

(

L#,&O,*0

(

&%

(

'/+7#%&1#,*%&-

(

7,0

."%

(

)!/&

(

7/"#0"*;%A

(

,"

(

&/+

(

1!"&%

(

*13/)/$*%

(

137,003%A

(

),

(

',00%

(

1!"&

(

0%#;*'%

(

7"2)*'

(

."*

(

6/&'-*/&&,*-9

(

G)

%0-

(

7)"0

(

."%

(

-%+70

(

."%

(

)!J"#/7%

(

,2,&1/&&%

(

0/&

(

1/$+%

(

1%

(

),

(

'/&'"##%&'%

(

%-

(

,--%##*00%

(

1,&0

(

)%

TTG

 

(

0*F')%9

Premiers

 

signataires :

 

François

 

Carlier,

 

délégué

 

général

 

de

 

la

 

CLCV

(association

 

de

 

consommateurs) ;

 

Anne

 

Debrégeas,

 

analyste

 

en

 

économie

des

 

systèmes

 

électriques,

 

porte-parole

 

de

 

la

 

fédération

 

SUD-Energie ;

 

Benoît

Hamon,

 

fondateur

 

de

 

Génération·s

 

;

 

Aurore

 

Lalucq,

 

économiste,

eurodéputée

 

(Place

 

Publique)

 

;

 

Jean-Luc

 

Mélenchon,

 

député

 

(La

 

France

insoumise) ;

 

Arnaud

 

Montebourg,

 

ancien

 

ministre

 

socialiste ;

 

Thomas

Piketty,

 

économiste ;

 

Eric

 

Piolle,

 

maire

 

de

 

Grenoble

 

(EELV) ;

 

Aurélie

 

Trouvé,

économiste,

 

porte-parole

 

d�Attac.

 

Retrouvez

 

la

 

liste

 

complète

 

des

 

signataires

 

ici

.
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Problème structurel

DÉBATS

TRIBUNE

Emmanuel Buisson-Fenet
Professeur de sciences économiques et sociales en classe préparatoire aux
grandes écoles

Pierre-Emmanuel Martin
Entrepreneur

L�économiste Emmanuel Buisson-Fenet et l�entrepreneur Pierre-Emmanuel Martin

estiment, dans une tribune au « Monde », que c�est l�ouverture du marché de l�électricité et

la pression des nouveaux acteurs qui ont permis l�émergence d�un éolien et d�un solaire

compétitifs.
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Afin de limiter la hausse des prix de l�électricité à 4 %
en 2022, le gouvernement met en place des mesures
dont le coût est déjà estimé par le ministère des

finances à 20 milliards d�euros. « Ces réponses conjoncturelles ne font pas
illusion. Les associations de consommateurs dénoncent de plus en plus
ouvertement ce système et sont rejointes par les gros clients industriels. »

Ironie de l�histoire : l�État intervient dans l�urgence après avoir « sacrifié sur

l�autel de la concurrence européenne la plupart de [ses] moyens de
régulation », entraînant au passage des pertes colossales pour EDF, obligé
de vendre à perte une partie de sa production. Détaillant la mécanique
« incroyablement complexe » qui aboutit à cette situation, Aurélien Bernier ironisait il y a deux mois dans nos
colonnes : « Les consommateurs paieront, mais plus tard, le temps peut-être d�une baisse des prix du marché� ou de
la fin des élections nationales. »

V����-���� !�" #$ #%&%�'(!��)� #$" *!&�+%" #' �!, $� #$ (.%($��&����%

Prix de l�énergie, une folie organisée
Les décideurs européens l�assuraient : la concurrence ferait baisser les prix du gaz et de l�électricité/ au
profit des ménages comme des entreprises0 Il se produit l�inverse depuis les années 21110 Si la reprise
chaotique d�une économie bouleversée par la pandémie explique l�origine de la flambée actuelle/ la
dérégulation génère une augmentation structurelle des prix encore plus inquiétante0

3!& A'&%(�$� B$&��$& 

D
!"#$& la fin de l�été 2021, les prix de l�énergie grimpent dans toutes les régions du
monde. Le tarif régulé du gaz en France a augmenté de 57 % pour les ménages
depuis le 1er janvier. L�électricité suit le même chemin : passée, en dix ans, de
120 euros par mégawattheure à 190 euros, la facture des particuliers va monter en
flèche en 2022. Cette crise tire l�inflation dans la zone euro à son plus haut niveau

depuis 2008 (3,4 % sur un an) et menace particulièrement les personnes précaires et les
entreprises. Alors que beaucoup de commentateurs n�y voient que des raisons conjoncturelles,
les vraies causes sont à rechercher à Bruxelles.

Le 19 décembre 1996, les pays de l�Union européenne adoptent une directive concernant les
« règles communes pour le marché intérieur de l�électricité ». Pour gérer ce monopole naturel,
beaucoup d�États membres ont bâti un service public intégré, qui assure la production, le
transport et la distribution. Mais Bruxelles veut instaurer « un marché de l�électricité

�ovembre ����> / page 45

DEo�E��� Io�e�oe ITP� 2022 � NE�e P�E!"é#$�i%�e - &E��#eo� N° 3

Page 8/57



concurrentiel et compétitif ». Moins de deux ans plus tard, une autre directive amorce la
privatisation du gaz.

La méthode a été mise au point par des économistes de l�école de Chicago, expérimentée au
Chili, puis au Royaume-Uni. Elle met en �uvre deux principes. La « séparation patrimoniale »
vise à isoler des activités précédemment intégrées au sein d�une même entreprise publique de
façon à les rendre indépendantes les unes des autres. Sujet d�une attention particulière, les
activités de gestion des réseaux doivent être séparées, comptablement puis juridiquement, pour
offrir un traitement « équitable » à tous les producteurs et fournisseurs qui se feront
concurrence sur les marchés dérégulés. Au cours des années 2000, Réseau de transport
d�électricité (RTE) et Électricité réseau distribution France (ERDF, à présent Enedis) sont
détachés d�Électricité de France (EDF). Chez Gaz de France (devenu GDF Suez après sa
privatisation, puis Engie), le réseau de gazoducs à haute pression et les activités de distribution
sont transférés respectivement à GRTgaz et Gaz réseau distribution France (GRDF).

La création de Bourses du gaz et de l�électricité, sur lesquelles se forment des prix de marché,
répond au deuxième principe fondateur du modèle néolibéral. Elles ont vocation à remplacer
les tarifications encadrées par les pouvoirs publics. En France, l�entreprise de marché
Powernext ouvre sa Bourse de l�électricité en 2001 et sa Bourse du gaz en 2008, avant que les
marchés nationaux soient progressivement intégrés à l�échelle européenne. Plusieurs types de
contrats sont mis en circulation pour couvrir les besoins des fournisseurs. Les contrats « à
terme » permettent une livraison différée à l�année, au trimestre, au mois ou à la semaine
suivante pour un prix conclu à l�avance. Les contrats « spot » concernent les livraisons pour le
lendemain ou pour les quelques jours qui suivent et les achats en temps réel.

La libéralisation du gaz et celle de l�électricité ne présentaient pas le même enjeu politique ni la
même difficulté. La France ne produit pratiquement pas de gaz et doit l�importer. Ses
principaux fournisseurs étaient en 2020 la Norvège pour 36 %, la Russie pour 17 %, les Pays-Bas
et l�Algérie pour 8 % chacun et le Nigeria pour 7 % (1). Une fois la gestion du réseau rendue
« indépendante » du monopole historique, ses concurrents peuvent acheter du gaz à des pays
producteurs et le vendre aux consommateurs en acquittant un simple péage pour utiliser les
infrastructures françaises. Le fournisseur le plus compétitif est celui qui s�approvisionne au
meilleur prix� ou qui comprime au mieux ses dépenses de fonctionnement.

Subvention d�un genre nouveau

Par le passé, Gaz de France signait des contrats de fourniture de long terme, généralement
d�une durée de dix à quinze ans. Outre la sécurité d�approvisionnement, la durée des contrats
offrait l�avantage de financer les infrastructures (gazoducs, méthaniers, terminaux�) sans prise
de risque excessive. Aux débuts de la privatisation, la plupart des nouveaux fournisseurs
s�approvisionnent eux aussi avec des contrats de long terme. Mais, sous l�effet d�une
concurrence qui s�intensifie, les contrats spot s�imposent.

Selon Thomas Reverdy, sociologue spécialiste des prix de l�énergie, cette évolution doit
beaucoup à l�opportunisme des industriels. « Quand les prix des contrats spot ont commencé à

chuter, nous explique-t-il, les gros consommateurs ont demandé à leurs fournisseurs de les faire

bénéficier de cette baisse. Pour répondre à cette demande, les fournisseurs se sont désengagés de
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contrats de long terme et ont acheté des contrats spot. Ainsi, le marché spot a pris beaucoup plus

d�importance dans la fixation des prix (2). » Une tendance accentuée par l�essor du gaz liquéfié,
dont le transport par bateaux renforce la liquidité du marché, mais aussi sa volatilité. Dès 2015,
les contrats de long terme ne pèsent plus qu�un tiers des transactions à l�échelle européenne.
Toujours soumis à la conjoncture (situation économique, températures�), les cours du gaz
deviennent nettement plus sensibles aux logiques spéculatives, et les variations en Bourse se
répercutent directement sur les consommateurs.

Introduire la concurrence dans le système électrique s�annonçait autrement plus difficile que
pour le gaz. Non seulement la France produit bien davantage qu�elle ne consomme, mais EDF
détient l�essentiel des moyens de production et notamment les centrales nucléaires, qu�il n�est
pas question pour l�État de privatiser, même partiellement. L�Union européenne n�a d�autre
choix que d�adapter la théorie économique libérale à cette situation française.

Afin d�ouvrir une brèche dans le quasi-monopole d�EDF, Bruxelles commence par soutenir le
développement privé des énergies renouvelables électriques. La Commission européenne
encourage un système de subvention d�un genre nouveau : le tarif d�achat à un prix garanti, bien
plus élevé que le coût de production moyen de l�électricité. La loi du 10 février 2000 relative à la
modernisation et au développement du service public de l�électricité instaure ce principe en
France. Financée par tous les consommateurs via une taxe sur les consommations, cette aide
proportionnelle à la quantité d�énergie produite vient « sécuriser » les investissements privés.
Avec l�émergence de filières de fabrication en Asie, les prix des modules photovoltaïques et des
génératrices éoliennes chutent fortement au début des années 2010. Grâce au tarif de rachat, le
développement de ces projets renouvelables électriques devient très lucratif et suscite un
véritable engouement, non sans effets pervers comme l�implantation désordonnée
d�infrastructures. Pour la période 2002-2013, la Commission de régulation de l�énergie (CRE)
estime le coût de la subvention à 7,4 milliards d�euros. En 2020, la puissance installée
représentait 28 gigawatts de photovoltaïque et d�éolien, essentiellement privé, et 93 gigawatts
pour le parc de centrales de l�opérateur historique. Cette percée des énergies renouvelables en
puissance installée doit toutefois être nuancée en tenant compte du « facteur de charge », c�est-
à-dire le taux d�utilisation annuel des moyens de production. En 2020, il était de 14,4 % pour le
photovoltaïque, 23 % pour le thermique, 26,5 % pour l�éolien, 29 % pour l�hydraulique et 61 %
pour le nucléaire.

Sachant qu�EDF gardera malgré tout un avantage décisif en matière de production, puisqu�elle
continuera à disposer du parc nucléaire, l�Union européenne veut créer une concurrence au
niveau de la fourniture. Mais, dans ce cas, la question du prix est cruciale car, pour s�implanter,
les fournisseurs privés d�électricité doivent proposer des offres compétitives.

Paris et Bruxelles trouvent un compromis au tournant des années 2010. D�une part, EDF
tiendra chaque année un quart de sa production nucléaire à la disposition de ses concurrents
sur le marché français, qu�elle leur vendra à un tarif plafonné par les pouvoirs publics. Ce
système est baptisé accès régulé à l�électricité nucléaire historique (Arenh). D�autre part, les
tarifs régulés par les pouvoirs publics qui reflétaient les coûts de production d�EDF doivent
céder la place à des prix de marché. Pour les consommateurs non résidentiels (tous les
consommateurs autres que les particuliers), la question est réglée avec la suppression pure et
simple des tarifs régulés « jaune » et « vert » intervenue en 2016. Pour les ménages, le calcul du
tarif « bleu » d�EDF est modifié pour intégrer une composante qui reflète le prix de l�électricité
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sur la Bourse européenne ; de cette manière, si les prix de marché augmentent, le tarif régulé
aussi (3), et sans justification dans les coûts de production.

Plus récemment, Bruxelles a voulu encourager un nouveau type d�offres commerciales dit « de
tarification dynamique ». Dans ce système de facturation, les prix de Bourse sont répercutés en
temps réel (heure par heure) sur le consommateur grâce à la technologie des fameux compteurs
communicants de type Linky. La directive européenne du 5 juin 2019 ne se contente pas
d�autoriser cette tarification dynamique, mais l�impose à « chaque fournisseur qui a plus de

200 000 clients finals ». Ce mode de calcul reporte sur les ménages, les collectivités et les
entreprises consommatrices le risque de Bourse.

Le remplacement progressif de tarifs régulés par des prix de marché n�a rien d�un changement
anodin. Dans l�« ancien monde » de l�électricité, celui du service public français, les tarifs sont
définis de façon à fournir les consommateurs au meilleur prix tout en permettant à EDF de
réaliser les investissements nécessaires au bon fonctionnement du réseau. L�opérateur
historique utilise ses moyens de production suivant un « ordre de mérite » : les moins chers à
faire fonctionner (l�éolien, le solaire, l�hydraulique au fil de l�eau et le nucléaire) sont appelés en
premier, les plus chers (les centrales thermiques) en dernier. L�État applique ensuite une
régulation tarifaire qui fixe les prix payés par les consommateurs, qui reflètent un « coût
complet » et optimisé du mix énergétique.

Avec la Bourse de l�électricité, il en va tout autrement. Le cours du mégawattheure varie en
permanence au fil de la journée en fonction de l�offre et de la demande. En période de pointe de
consommation, le marché peut offrir des profits faciles aux gestionnaires de centrales
thermiques ou hydroélectriques qui assurent l�équilibre du réseau européen. Pour un opérateur
avide, il est tentant de réserver la mise en route de ces centrales aux moments où les prix sont
les plus hauts� et donc de tirer encore davantage les cours à la hausse.

« Revenir au temps long »

Les centrales à gaz assurant en moyenne 20 % de la production européenne totale (en 2020) et
surtout l�essentiel de la production de pointe, la hausse du prix de ce combustible se répercute
sur les cours de l�électricité. S�y ajoutent l�augmentation du prix du carbone et les fluctuations
d�autres marchés bâtis sur le même schéma : les certificats d�économies d�énergie, les certificats
d�origine des énergies renouvelables, les certificats de capacité qui servent aux fournisseurs à
réserver des moyens de production� Le prix de l�électricité est devenu un empilement de
mécanismes boursiers.

Face à la flambée de l�automne 2021, les gouvernements cherchent à intervenir, mais sont
dépassés par cette mécanique incroyablement complexe, d�autant qu�ils ont sacrifié sur l�autel de
la concurrence européenne la plupart de leurs moyens de régulation. Reste la fiscalité sur
l�énergie, réduite par l�Italie, l�Espagne ou le Portugal afin de contenir la hausse des factures.
En France, le gouvernement met en place un chèque énergie pour près de six millions de
ménages à faibles revenus et diffère les augmentations de tarif prévues au-delà d�octobre 2021
pour le gaz et en février 2022 pour l�électricité. Les consommateurs paieront, mais plus tard, le
temps peut-être d�une baisse des prix du marché� ou de la fin des élections nationales. Le
20 octobre, le premier ministre Jean Castex annonce également le versement d�une « indemnité
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Auteur des ouvrages Les Voleurs d�énergie. Accaparement et privatisation de l�électricité, du gaz, du pétrole,

Utopia/ Paris/ 2178/ et L�Illusion localiste, Utopia/ 21210

(1) « Chiffres clés de l�énergie. Édition 2021 [https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-des-
energies-renouvelables-edition-2021] », ministère de la transition écologique, Paris, septembre 2021.

(2) Cf. Thomas Reverdy, La Construction politique du prix de l�énergie, Presses de Sciences Po, Paris, 2014.

(3) Lire « Électricité, le prix de la concurrence », Le Monde diplomatique, mai 2019.

inflation » de 100 euros pour les personnes ayant un revenu inférieur à 2 000 euros net par
mois.

Ces réponses conjoncturelles ne font pas illusion. Les associations de consommateurs
dénoncent de plus en plus ouvertement ce système et sont rejointes par les gros clients
industriels confrontés à une situation critique de renchérissement de leurs coûts de fabrication.
De leur côté, les organisations syndicales multiplient les initiatives pour réclamer un retour de
l�énergie dans le giron public. Dans un dossier d�analyse, Sud Énergie appelle à « sortir

l�électricité du marché » pour « revenir au temps long, à la planification des investissements, à des

tarifs stables, lisibles et équitables » (4). La Fédération nationale des mines et de l�énergie
(FNME) CGT défend un « programme progressiste de l�énergie » pour bâtir un service public
rénové (5).

Si la flambée des prix a conduit à différer le projet Hercule de démantèlement d�EDF (6),
aucune inflexion n�est pourtant prévue du côté de Bruxelles, qui persiste dans sa logique de
dérégulation et de privatisation. Sortir l�énergie des logiques de marché pose donc une autre
question, aux répercussions bien plus vastes : comment s�affranchir de ce droit européen
ultralibéral qui s�impose aux États ?

Page 12/57



(4) « Augmentation des prix de l�électricité ? : dossier d�analyse [http://www.sudenergie.org/site/wp-
content/uploads/2021/10/2021-09-16-Analyse-Hausse-des-Prix-Elec_SUD-Energie.pdf] », SUD Énergie,
16 septembre 2021.

(5) « Programme progressiste de l�énergie de la FNME CGT [https://172c3691-74a3-464b-a76d-
8769b1cf8a07.filesusr.com/ugd/06c6a8_f0cf5f32b9f64d82aab397f7c4e8530f.pdf] » (PDF).

(6) Lire Anne Debrégeas et David Garcia, « Qui veut la mort d�EDF ? », Le Monde diplomatique, février 2021.

Mot clés: Finance  Énergie  Pétrole  Industrie  Économie  Gaz naturel  Électricité  Privatisation  Nucléaire civil  Néolibéralisme
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 «La hausse des prix de l�énergie pèse 

davantage dans le budget des moins aisés»

 
par Anne-Sophie Lechevallier

publié le 15 janvier 2022 à 12h20

 

-

 

Libération

 
Chef du département de la conjoncture à l�Insee, Julien Pouget revient pour «Libération» sur 

les conséquences de la hausse des prix des carburants sur l�inflation et le pouvoir d�achat.

 

 

(Julien Guillot/Alice Clair / Savinien de Rivet) 

Alors que le gouvernement vient tout juste de tenir sa promesse de limiter la hausse de la facture 

d�électricité à 4 % en tordant le bras d�EDF, c�est maintenant la flambée des prix à la pompe qui 

menace de ponctionner un peu plus le pouvoir d�achat de des ménages avec des records battus cette 

semaine, le litre de super flirtant avec les 2 euros dans certaines stations.

Ces prix de l�énergie au plus haut depuis des années risquent d�entretenir l�inflation dans la zone 

des 3 %. Le conjoncturiste en chef de l�Institut national de la statistique et des études économiques 

(Insee) Julien Pouget estime qu�il est difficile de prévoir la suite en raison de la volatilité des cours 
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du pétrole et du gaz mais pointe d�ores et déjà l�impact de l�inflation énergétique sur les plus 

pauvres et habitants des zones rurales. 

 

Pourquoi les prix des carburants atteignent-ils de nouveaux records�? 

Leur hausse a commencé au début de l�année 2021. Le point de départ était relativement bas, car 

pendant les confinements de 2020, en particulier celui mondial du printemps, les cours du pétrole 

avaient lourdement chuté. L�effet de base joue donc un rôle. Ensuite, la reprise mondiale très 

vigoureuse s�est traduite par une forte demande, qui a rapidement fait remonter les prix du baril. 

Ces derniers sont aujourd�hui autour de 85 dollars, à un niveau comparable à celui de la fin de 

l�année 2018. Les cours du pétrole ont déjà été à des niveaux plus élevés par le passé, au-delà de 

100 dollars vers 2011. 

 

A quelle évolution peut-on s�attendre�? 

C�est une prévision difficile à réaliser tant ces prix sont volatiles. Nous prenons comme hypothèse 

une stabilité des cours du Brent dans les six prochains mois. La demande mondiale pourrait en effet 

ralentir dans le contexte de reprise épidémique. Par ce biais, les vagues delta et omicron pèseraient 

alors à la baisse sur les prix, même si, en sens inverse, la persistance des difficultés 

d�approvisionnement en certains produits fabriqués pourrait tirer l�inflation à la hausse. Du côté de 

l�offre de pétrole, cela dépendra de la stratégie qu�adoptera l�Organisation des pays exportateurs de 

pétrole (Opep) et de différents facteurs géopolitiques. Il est aujourd�hui difficile de quantifier les 

effets de la crise au Kazakhstan par exemple. 

 

Le prix du baril était autour de 20 dollars en avril 2020. Il est à plus de 80 dollars aujourd�hui, 

alors que la vague omicron déferle dans le monde entier. Comment expliquer ce décalage ? 

Il avait légèrement baissé en décembre quand, au niveau international, on a pris conscience que la 

vague omicron était susceptible d�affecter la reprise. Mais à ce stade, la déstabilisation de 

l�économie par ce variant est sans commune mesure avec celle du printemps 2020 qui était, elle, 

d�une ampleur inouïe. 

 

Quel rôle jouent les prix des carburants dans le retour de l�inflation!? 

Les prix des carburants ont augmenté de 13 % en moyenne en 2021 par rapport à l�année 

précédente. Ceux du gaz de 24 %, une hausse inédite depuis trente ans. Au total, les prix de 

l�énergie représentent la moitié de la hausse de l�inflation de 2,8 % en décembre, en glissement 

annuel, bien davantage que les services (0,8 %), les produits manufacturés (+0,3 %) ou 

l�alimentation (+0,2 %). 

 

A quels effets peut-on s�attendre sur le pouvoir d�achat�? 

Quand les prix augmentent, cela affecte de manière mécanique l�évolution du pouvoir d�achat des 

ménages, qui est l�évolution comparée des revenus et des prix. En 2020, il avait été globalement 

préservé malgré l�ampleur de la récession. En 2021, les prix à la consommation ont accéléré, tout 

comme les revenus dans un contexte de forte reprise. Nous nous attendons donc à une progression 

du pouvoir d�achat par unité de consommation de 1,8 % en 2021. En ce début d�année, il devrait 

fléchir, de 1 % au premier trimestre, avant de rebondir. Ce fléchissement s�explique à la fois par des 

raisons techniques, puisque l�indemnité inflation de 100 euros pour 38 millions de personnes, soit 

1 % du revenu trimestriel des ménages, a déjà été entièrement comptabilisée au trimestre précédent, 

et par l�accélération des prix à la consommation. 

 

Tous les ménages sont-ils affectés de la même manière�? 

Non, pas du tout. Cela dépend de l�utilisation de la voiture, du lieu de vie, du moyen de chauffage� 

Sur longue période, il n�y a pas énormément d�écarts d�inflation entre les différentes catégories de 

ménages. Cependant, en 2021, en lien avec les hausses des prix de l�énergie (qui représente environ 

7,5 % du panier moyen de consommation), l�évolution a été plutôt défavorable aux moins aisés, aux 
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seniors et aux habitants des petites villes et des zones rurales, car l�énergie pèse davantage dans leur 

budget. Si l�inflation annuelle moyenne a été de 1,6 %, elle a été de 1,8 % pour les plus de 60 ans et 

les propriétaires, de 1,8 % à 1,9 % pour les agriculteurs et pour les 20 % de la population les plus 

pauvres. 

 

L�indemnité inflation de 100 euros compense-t-elle cette accélération des prix ? 

Elle couvre un an de surcroît de prix des carburants. Nous avons calculé que par rapport à la période 

d�avant-crise, les ménages dépensent en moyenne 8 euros de plus par mois à cause des prix de 

l�essence. Dans les prochains mois, c�est peut-être l�évolution des prix des produits manufacturés et 

de l�alimentation qui sera davantage scrutée, avec la répercussion progressive de la hausse des prix 

des matières premières et des prix à la production sur les prix à la consommation. 
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Concours interne ITPE 2022 - Note Problématique - Document n°6 

 
L'institut du développement durable et des relations internationales (Iddri) est un think-thank 

indépendant qui facilite la transition vers le développement durable. Quatre enjeux sont au cœur 

de l'activité de l'institut : le climat, la biodiversité et les écosystèmes, l'océan et la gouvernance du 

développement durable
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Fondation pour la Nature et l�Homme

Créée il y a 30 ans, la fondation pour la nature et l'homme, initialement appel e fondation Ushuaïa, puis Fondation Nicolas Hulot pour la 

Nature et l'Homme est une fondation française reconnue d'utilit  publique dont l'objet est d'assurer une sensibilisation aux questions 

environnementales. Elle se donne pour mission de proposer et d'accélérer les changements de comportements individuels et collectifs, et 

de soutenir des initiatives environnementales en France et à l'étranger pour engager la transition écologique de nos sociétés.  

 
Hausse du prix de l�énergie : quelles causes et solutions ? 

[Extraits] 

Publié le 04 novembre 2021 , mis à jour le 10 novembre 2021 

Les prix des énergies s�envolent. Pour 79 % des Français les factures d�énergie représentent une part importante 

des dépenses de leur foyer. 20 % déclarent même avoir souffert du froid pendant au moins 24h chez eux [1]. 

Cette crise de l�énergie fragilise davantage les ménages plus vulnérables. Quelles sont les causes de cette 

flambée des prix et quelles solutions à court et moyen terme ? 

L�origine de cette crise : notre addiction aux énergies fossiles 

Dans nos vies, le pétrole et le gaz sont partout. Leurs fluctuations de prix, historiques, font peser d�importants 

risques sur nos économies, dopées à ces carburants abondants et polluants.  

Si la hausse récente du prix du pétrole et du gaz est très impressionnante, entraînant avec elle la hausse du prix 

de l�électricité, elle n�est pas une exception historique. Les augmentations récentes font suite à une baisse 

tendancielle des prix de l�énergie depuis 10 ans. Une telle baisse ne pouvait pas être durable... 

Quelles sont les principales causes de cette hausse des prix des énergies ?

Une reprise économique plus rapide que prévue, notamment en Asie, boostée par les plans de relance 

étatiques en réponse à la crise du Covid-19. Ces derniers n�ont pas eu comme objectif prioritaire de 

transformer l�économie vers une économie bas-carbone ; 

Des stocks de gaz trop bas en Europe à cause d�un hiver anormalement long (le mois d�avril 2021 a été le 

plus froid depuis 20 ans en France) ; 

Des incidents techniques (blocages du canal du Suez, incidents dans les terminaux gaziers européens) ; 

Des tensions entre la Russie et l�Europe : la Russie refusait jusqu�à fin octobre d�augmenter ses exportations 

de gaz vers l�Europe. L�objectif ? Que l�Union européenne accepte de mettre en service le gazoduc 

Nordstream 2, qui fait l�objet de vives oppositions au sein de l�UE pour des raisons climatiques et 

géopolitiques ; 

La hausse du prix du gaz et des autres énergies fossiles a aussi un impact sur le prix de l�électricité. En effet, 

même si nous produisons peu d�électricité à partir de ces énergies en France, nous sommes connectés par 

des câbles électriques avec nos voisins européens pour assurer l�équilibre du système électrique et notre 

sécurité d�approvisionnement. Ce réseau électrique a régulièrement besoin d�aller chercher de l�électricité là 

où elle est produite, pour partie par des centrales au charbon ou au gaz. Plus les prix du gaz augmentent, 

plus le coût marginal de l�électricité produite par des centrales au gaz augmente, or c�est ce paramètre qui 

détermine le prix de l�électricité sur les marchés. 

 

Quelles conséquences sur nos factures ? 

��g��k�h Igip�gp IT�� 2022 � N�ip ���!"n#$ij%kp & '��k#pgi N° 7

Page 27/57



 Pour le gaz : +37 % par kWh entre janvier 2019 et octobre 2021 (hors abonnement), et quasiment +100 % par 

rapport à juin 2020. L�augmentation de facture de gaz peut ainsi dépasser 500� sur l�année pour un ménage 

chauffé au gaz[2]... 

 Pour les carburants : +33,6% depuis janvier 2021 pour le gazole et +32% pour l�essence SP98. 

 Pour l�électricité : l�impact sur les factures de la hausse du prix de l�électricité sur le marché de gros reste 

faible, en raison de la faible importance du prix de marché dans la construction du tarif réglementé et de la 

décision gouvernementale de limiter la hausse annoncée pour février 2022 à 4 % au lieu de 12 %. 

 

Une mesure d�urgence nécessaire : augmenter le chèque énergie à 

+700� pour les ménages les plus vulnérables 

Pour venir en aide aux ménages en difficulté, le gouvernement a annoncé une série de mesures constituant 

selon lui un �bouclier énergétique� : une �indemnité inflation� de 100�, une hausse de 100� du chèque énergie 

en décembre et un gel des tarifs réglementés. Cependant, pour la FNH, ces mesures ne sont pas suffisantes. 

Voici pourquoi : 

 L�indemnité inflation et la hausse du chèque énergie sont des mesures intéressantes car ciblées sur les 

personnes qui en ont besoin. Toutefois, les montants fixés par le gouvernement sont loin d�être 

suffisants pour compenser la hausse des prix des énergies, dont on a vu qu�elle pouvait atteindre 500� par 

an rien que sur le gaz ! L�indemnité est envoyée aux personnes gagnant moins de 2 000� nets par mois (soit 

38 millions de personnes). Avec plusieurs ONG dont la Fondation Abbé Pierre et le Réseau Action Climat, la 

Fondation Nicolas Hulot soutient la mise en place d�un chèque énergie d�au moins 700 � sur l�année, ciblé 

sur les personnes précaires dont le revenu fiscal annuel de référence est inférieur à 10 800� (soit 5,8 millions 

de ménages).  

 Le gel des tarifs réglementés du gaz à leur niveau d�octobre 2021 consiste à lisser sur toute l'année 2022 la 

charge financière que représente cette hausse pour les ménages, maintenant de facto des prix élevés sur 

une période assez longue, et ce, même si le prix du gaz redescend en 2022. Et surtout, c�est une mesure 

générale, ni ciblée ni proportionnelle aux besoins des ménages précaires, en particulier ceux qui avaient déjà 

du mal à payer des factures. 

 Les baisses de taxes énergétiques ne sont pas un instrument de politique publique efficace ni juste, car elles 

diluent les aides auprès de tous les ménages, y compris les plus aisés, au lieu de cibler les ménages qui en 

ont le plus besoin. Ainsi, la seule baisse de la taxe intérieure sur la consommation finale d�électricité (TICFE), 

annoncée par le gouvernement en octobre 2021, représente un coût pour l�Etat de 4 à 6 milliards d�euros. 

Les aides iront de 30� à 125�, en fonction du type de chauffage, alors qu�avec 6 milliards d�euros, les 5,8 

millions de bénéficiaires du chèque énergie auraient pu recevoir 1000� de plus, selon l�IDDRI. Ces baisses de 

taxes sont en outre des décisions très difficiles à inverser en cas de baisse des prix des énergies. 

3500000de ménages en France vivent en situation de précarité énergétique 
1000 euros c�est la prime qui aurait pu être versée aux 5,8 millions de ménages bénéficiaires du chèque 

énergie pour la même enveloppe budgétaire que les baisses de taxes sur l�électricité. 

[�] 
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Accélérer aujourd�hui la transition énergétique pour pouvoir nous 

émanciper des énergies fossiles demain 

Lors des chocs pétroliers de la fin du XXe siècle, la France n�a pas anticipé les crises futures : elle a développé le 

nucléaire mais n�a cessé d�empiler les nouvelles consommations énergétiques. Ainsi, le gaz et le pétrole 

constituent toujours les deux tiers de l�énergie que nous consommons, ils s�ajoutent à l�électricité. Le nucléaire 

(70% de la production électrique française) représente ainsi moins de 20% de l�énergie consommée en 

France. Conséquence : pour atteindre la neutralité carbone, la France va devoir diviser ses consommations 

énergétiques par deux ou plus d�ici 2050. 

 

Ainsi, au-delà d�une aide d�urgence ciblée, le gouvernement doit accélérer - plutôt que ralentir - le cap de la 

transition énergétique et mettre en place des mesures structurelles pour aider chacune et chacun d�entre nous 

à réduire durablement nos dépenses énergétiques et pour asseoir l�indépendance énergétique 

européenne. La France doit notamment : 

 

Accélérer la rénovation énergétique performante des logements 

La baisse de notre consommation énergétique permettra d�alléger notre vulnérabilité face aux fluctuations de 

prix des énergies et de lutter contre le changement climatique. Comme le soutenait la Convention citoyenne 

pour le climat, financer la rénovation énergétique performante des logements et la rendre obligatoire lors 

des achats de maison, des changements de locataires ou des ravalements de façade d�immeuble doit être une 

priorité pour réduire l�exposition des ménages aux hausses de prix des énergies. A commencer par les presque 5 

millions de passoires thermiques. Pour cela, une multiplication par quatre, au moins, des financements publics 

à la rénovation doit avoir lieu, afin d�accroître les aides publiques et arriver à un reste-à-charge proche de zéro 

pour les ménages modestes.  

 

Ce n�est pas le choix de ce gouvernement, dont la politique maximise le nombre de demandes Ma Prime Rénov� 

portant sur des gestes isolés, apportant peu de gains énergétiques. Selon un rapport officiel d�évaluation de 

�France Relance�, le plan de rénovation énergétique �n�a pas conduit à soutenir les projets les plus efficients du 

point de vue des économies d�énergie à long terme�. 
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Développer les énergies renouvelables 

Déployer les énergies renouvelables, c�est privilégier des énergies qui sont moins exposées à la volatilité des 

prix et ainsi protéger les citoyens et les entreprises. La France dispose du deuxième gisement de vent européen 

et d�un des plus importants gisements solaires en Europe.  

Dans un rapport qui fera date, intitulé �Futurs énergétiques 2050�, RTE (le gestionnaire du réseau de transport 

d�électricité), propose 6 scénarios énergétiques à 2050, permettant de nous affranchir des énergies fossiles et 

de parvenir à la neutralité carbone dans la production d�électricité : 

 D�ici 2050, la consommation d�électricité augmentera de 20 à 75% selon les scénarios, quand la 

consommation totale de toutes les formes d�énergie, elle, baissera de plus de 40% avec la sortie des énergies 

fossiles, 

 En 2050, le nucléaire fournira de 0% à 50% de la consommation électrique.  

 Les énergies renouvelables deviendront donc, quoi qu�il arrive, le principal pilier de notre production 

électrique, pour atteindre la neutralité carbone et remplacer à terme nos vieux réacteurs nucléaires. Ainsi, 

toutes les promesses politiques de moratoire sur les énergies renouvelables, et en particulier sur l�éolien, 

sont au mieux de la démagogie, ou au pire des appels au �black out� électrique ou bien à la relance des 

émissions de gaz à effet de serre. 

 Quel que soit le scénario choisi, le coût des bouleversements à opérer dans notre système électrique 

restera maîtrisable. Le coût de production d�électricité devrait ainsi augmenter de seulement 15% environ à 

horizon 2050, en sachant que parallèlement, la France économiserait massivement sur les importations de 

pétrole pour les voitures, ou de gaz pour les chaudières. 

 

Investir dans les transports en commun et les mobilités actives 

Pour nous affranchir progressivement mais sûrement des évolutions de prix des carburants, il est essentiel de 

promouvoir les modes de transports alternatifs à la voiture individuelle, notamment à travers : 

 l'augmentation du fonds vélo à hauteur de 500 millions d�euros par an, 

 le renforcement des investissements publics en faveur du transport ferroviaire et en particulier dans les 

lignes du quotidien et les services de RER métropolitains, 

 le lancement d�un nouveau programme d�investissement pour soutenir le développement de l�offre de 

transports en commun, 

 la baisse de la TVA à 5,5 % sur les transports collectifs terrestres. 

Aider les ménages à opter pour les modes de déplacement les moins polluants et à 

passer à l�électrique 

A court terme, la FNH défend la création d�une super-prime à la conversion de 7 000� pour les ménages les plus 

modestes avec un objectif de zéro reste à charge pour l�achat d�un véhicule électrique. Elle défend aussi la 

prime pour les modes alternatifs à la voiture, et en premier lieu à l�achat d�un vélo cargo. 

Et la hausse de la taxe carbone, mise en pause avec les Gilets Jaunes, est-ce une 

solution ? 

La hausse des prix ravive la question, d�autant plus que la Commission européenne propose de mettre en place 

après 2026 un marché carbone dédié aux carburants et aux sources fossiles de chauffage (fioul, gaz naturel). 

En France, la pause opérée fin 2018 pour répondre au mouvement des Gilets Jaunes sur la hausse de la taxe 

carbone était justifiée dans la mesure où aucune politique de redistribution et d�accompagnement des ménages 

n�était prévue. Alors faut-il reprendre la hausse ou abandonner l�idée ? Ni l�un ni l�autre. Un changement 
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d�approche doit être envisagé lorsque cela concerne les individus, ménages et petites entreprises. Car donner 

un prix aux émissions de CO2 peut aussi passer par d�autres moyens.  

Pour les carburants par exemple, si l�objectif est que plus aucune voiture n�utilise d�énergie fossile en 2045 ou 

en 2050, alors la priorité est de ne plus construire de nouvelles voitures émettrices de CO2. La fin de vente de 

ce type de véhicules (hybrides compris) en 2035 comme le propose la Commission européenne permettrait de 

faire un très grand pas en avant. Ici la norme permet deux choses : 

 pousser les constructeurs pour produire des véhicules moins polluants ; 

 faire porter en priorité sur ceux qui ont les moyens d�acheter un véhicule neuf la responsabilité de préparer 

l�arrivée massive de véhicules électriques sur le marché de l�occasion. 

D�autres politiques de mobilité durable permettront par ailleurs de donner la liberté au plus grand nombre, 

même loin des centre villes, de ne pas toujours utiliser ou posséder de voiture. Ici la taxe carbone aurait alors 

moins le rôle de moteur de transformation que de corde de rappel à moyen terme pour limiter les fluctuations 

à la baisse des prix des carburants et rendre irréversible le changement. 

Sources 

1- Andreas Rüdinger, IDDRI, octobre 2021 
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Paris, le 13 janvier 2022  

N° 1890 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le Gouvernement engage des mesures exceptionnelles pour protéger le pouvoir d�achat des 

Français et préserver la compétitivité de l�approvisionnement électrique des entreprises face 

à la forte hausse des prix de l�énergie.  

 

Face à la hausse sans précédent des prix de l�électricité ces dernières semaines, dans un 

contexte de tensions sur la disponibilité des installations de production françaises et sur 

l�approvisionnement gazier de l�Europe, le Gouvernement a décidé de prendre des mesures 

exceptionnelles pour préserver le pouvoir d�achat des Français et la compétitivité de 

l�approvisionnement des entreprises. 

En complément des mesures déjà engagées, le Gouvernement a décidé d�augmenter à titre 

exceptionnel de 20 TWh le volume d�ARENH qui sera livré en 2022, afin que l�ensemble des 

consommateurs bénéficie de la compétitivité du parc électronucléaire français. Ces volumes 

seront accessibles à tous les consommateurs, particuliers, collectivités comme professionnels, 

via leur fournisseur selon des modalités qui seront précisées très prochainement. Les 

fournisseurs répercuteront intégralement l�avantage retiré au bénéfice des consommateurs. 

Ce point fera l�objet d�une surveillance étroite, en lien avec la Commission de régulation de 

l�énergie.  

Dans le même temps, afin d�assurer une juste rémunération de l�outil de production qui 

contribue à la protection de l�ensemble des consommateurs français face à cette hausse de 

prix, le prix de ces volumes additionnels d�ARENH sera révisé à 46.2�/MWh. 
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Les autorités européennes ont été informées de cette décision qui s�inscrit dans le cadre des 

mesures exceptionnelles d�adaptation à la situation de crise des prix de l�énergie qui touche 

l�ensemble des pays européens.  

Ce relèvement du plafond de l�ARENH s�ajoute à la baisse pour un an de la taxe portant sur 

l�électricité (TICFE) à son niveau minimum prévu par le droit européen à compter du 1er février 

prochain. Cette baisse représente un coût budgétaire pour l�Etat de 8 milliards d�euros. 

Combinée au relèvement du plafond de l�ARENH, elle apportera un soutien massif au pouvoir 

d�achat de tous les consommateurs. 

Ces mesures permettront de sécuriser la mise en �uvre du bouclier tarifaire pour l�électricité 

annoncé par le Premier ministre et inscrite dans la loi de finances pour 2022. En effet, comme 

il s�y était engagé, le Gouvernement bloquera la hausse des tarifs réglementés de vente de 

l�électricité à 4% TTC au 1er février pour les consommateurs résidentiels alors que, sans 

intervention de sa part, la hausse aurait atteint 35%.  

Compte tenu de la situation exceptionnelle, le Gouvernement a également décidé d�étendre 

le bouclier tarifaire en limitant la hausse des tarifs réglementés de vente d�électricité à 4% pour 

les petits consommateurs professionnels qui en bénéficient en métropole, ainsi que pour 

l�ensemble des consommateurs professionnels des territoires ultramarins et de la Corse (zones 

non interconnectées) qui bénéficient de ces tarifs. 

Ces mesures viennent en complément de l�action résolue du Gouvernement depuis plusieurs 

mois pour atténuer les conséquences de la hausse des prix des énergies pour l�ensemble des 

consommateurs, et notamment les plus modestes, qui s�est traduite par des mesures 

d�accompagnement fortes : 

- Un chèque énergie exceptionnel de 100 � a été distribué au cours du mois de 

décembre 2021. Ce nouveau chèque aide les 5,8 millions de ménages qui avaient déjà 

reçu un chèque énergie d�un montant moyen de 150� en avril 2021 à régler leurs 

factures d�énergie. Ce soutien ciblé sur les ménages les plus en modestes représente 

une aide de près de 600 M�. 

- Un bouclier tarifaire a été mis en place pour les prix du gaz, pour lequel les tarifs 

réglementés ont été gelés à leur niveau du mois d�octobre 2021 durant toute la durée 

de l�hiver et au besoin jusqu�à la fin de l�année 2022. L�Etat prendra en charge le 

surcoût induit par ce gel pour les fournisseurs, conformément aux dispositions 

prévues dans la loi de finances pour 2022. 

- Enfin, une indemnité inflation, d�un montant de 100 �, est attribuée aux 38 millions 

de personnes résidant en France dont le revenu net mensuel est inférieur à 2 000 �, 

entre décembre 2021 et février 2022, soit un soutien additionnel de l�Etat de 

3,8 Md�. L�aide est versée en une fois par les employeurs aux salariés, ceux-ci étant 

intégralement compensés par l�État de ces versements via une aide au paiement de 

leurs charges sociales. 
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Le Gouvernement continuera à suivre avec la plus grande attention l�évolution de la situation 

des marchés de l�énergie au cours des prochaines semaines et veillera à ce que les mesures 

prises aujourd�hui soient pleinement répercutées par les fournisseurs à leurs clients. 

 

 

Barbara Pompili, ministre de la Transition Ecologique, a déclaré : « Nous restons mobilisés, 

comme nous le sommes depuis le début de la crise, pour protéger tous les consommateurs face 

à la hausse exceptionnelle des prix de l�énergie et sécuriser notre tissu économique et industriel. 

Cette situation nous rappelle l�importance d�investir dans les économies d�énergie, comme nous 

le faisons notamment grâce 2 milliards d�euros prévus en 2022 pour les aides à la rénovation 

énergétique des logements. Dans le même temps, nous préparons l�avenir et sommes engagés 

pour faire évoluer au niveau européen les marchés de l�énergie vers un fonctionnement qui 

soutienne une transition énergétique juste. »  

Bruno Le Maire, ministre de l�Economie, des Finances et de la Relance, a déclaré : « Ces mesures 

complémentaires et massives traduisent l�engagement total de ce Gouvernement en faveur du 

pouvoir d�achat des ménages et de la compétitivité des entreprises. Elles sont rendues possibles 

par la compétitivité du parc nucléaire français, qui permet de bénéficier d�une énergie peu chère 

et totalement décarbonée.  » 

 

Contacts presse : 

 

 

Cabinet de Barbara Pompili 

presse@ecologie.gouv.fr  

 

Cabinet de Bruno Le Maire  
presse.mineco@cabinets.finances.gouv.fr 
 

 

 

Page 34/57



COMMISSION 
EUROPÉENNE

Bruxelles, le 13.10.2021

COM(2021) 660 final

COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN, AU 

CONSEIL EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES RÉGIONS

Lutte contre la hausse des prix de l�énergie : une panoplie d�instruments d�action et de soutien
[Extraits]

1. Introduction

L�Union européenne, comme de nombreuses autres régions du monde, est actuellement confrontée à 

une flambée des prix de l�énergie. Cette flambée constitue une préoccupation majeure pour les citoyens, 
les entreprises, les institutions européennes et les gouvernements de l�ensemble de l�UE.

La flambée actuelle est principalement due à la hausse de la demande mondiale d�énergie en général et 
de gaz en particulier, elle-même liée à la reprise. Si les prix de l�énergie ont déjà fluctué par le passé, 
l�UE sort aujourd�hui de la crise de la COVID-19. Les ménages et les entreprises européens sont

confrontés à la perspective d�une hausse des factures énergétiques à un moment où bon nombre d�entre 
eux ont été fragilisés par une perte de revenus consécutive à la pandémie. Cette réalité peut peser sur la 

reprise et sa dimension équitable et inclusive. Elle risque également de saper la confiance et le soutien 

en faveur de la transition énergétique qui s�imposent non seulement pour éviter les effets 
catastrophiques du changement climatique, mais aussi pour réduire la vulnérabilité de l�UE face à la 
volatilité des prix des combustibles.

La Commission européenne entend, en priorité, apporter son aide et soutenir les efforts déployés pour 

s�attaquer aux effets négatifs sur les ménages et les entreprises. Après avoir entendu les États membres 
et le Parlement européen, elle a élaboré la présente communication afin d�adopter et de soutenir des 
mesures appropriées pour atténuer les conséquences de la hausse temporaire des prix de l�énergie.

Le cadre d�action de l�UE permet déjà aux États membres de prendre une série de mesures ciblées 

immédiates pour protéger les consommateurs vulnérables et atténuer les effets sur l�industrie.

La plupart des États membres ont d�ailleurs déjà annoncé des mesures visant à remédier à la situation 
actuelle. La présente panoplie de mesures permet une approche coordonnée pour protéger les personnes 

les plus exposées. Elle est soigneusement calibrée pour atteindre l�objectif consistant à lutter contre les 
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effets négatifs de la hausse soudaine des prix et garantir des prix abordables, sans fragmenter le marché 

unique européen de l�énergie ni mettre en péril les investissements dans le secteur de l�énergie et la 
transition écologique. 

 

Bien que l�approvisionnement en énergie ne soit pas menacé dans l�immédiat et que les marchés 

s�attendent aujourd�hui à une stabilisation des prix de gros du gaz d�ici à avril 2022, la sécurité de 
l�approvisionnement, les niveaux de stockage de gaz et le bon fonctionnement du marché du gaz doivent 
faire l�objet d�une surveillance particulière avant la saison hivernale. Outre les mesures à court terme, 

la présente communication donne un aperçu des mesures coordonnées que la Commission envisage de 

prendre à moyen terme afin d�assurer une meilleure préparation aux fluctuations des prix du gaz tout 
en réduisant la dépendance de l�UE à l�égard des combustibles fossiles. 
 
2. Prix de l'énergie 

[�] 

 

3. Une panoplie de mesures pour aider à relever le défi 

La flambée actuelle des prix nécessite une réaction rapide et coordonnée.Lecadre juridique existant 

permet à l�UE et à ses États membres de prendre des mesures pour remédier aux effets des fluctuations 

soudaines des prix. 

La réaction immédiate devrait donner la priorité à des mesures adaptées pouvant atténuer rapidement 

les effets sur les groupes vulnérables, pouvant être ajustées facilement lorsque la situation de ces 

groupes s�améliore et évitant d�interférer avec la dynamique du marché ou d�affaiblir les incitations à 
la transition vers une économie décarbonée. À moyen terme, la réaction devrait se concentrer sur 

l�utilisation plus efficiente de l�énergie dans l�UE, la diminution de la dépendance à l�égard des 
combustibles fossiles et le renforcement de la résilience face aux flambées des prix de l�énergie, tout 
en fournissant de l�énergie abordable et propre aux consommateurs finals. 

 

3.1. Mesures immédiates de protection des consommateurs et des entreprises 

 

3.1.1. Aide au revenu d�urgence et efforts visant à prévenir les coupures du réseau 
 

Les États membres peuvent verser des aides sociales spécifiques aux personnes les plus à risque, 

afin de les aider à régler leurs factures énergétiques à court terme, ou fournir un soutien à l�amélioration 
de l�efficacité énergétique, tout en garantissant le bon fonctionnement du marché. Ces aides pourraient 
prendre la forme de paiements forfaitaires, de sorte à maintenir l�incitation à réduire la consommation 
d�énergie et à investir dans les économies d�énergie. 

 

En outre, les États membres peuvent également mettre en place des garde-fous afin d�éviter les 

coupures du réseau énergétique ou reporter temporairement les paiements lorsque les consommateurs 

sont confrontés à des difficultés à court terme pour payer leurs factures. 

 

Plusieurs États membres ont introduit de telles mesures au début de la pandémie de COVID- 19, 

lesquelles peuvent désormais être prolongées. 

 

Sur la base de la recommandation sur la précarité énergétique de l�année dernière, la Commission 

appellera les représentants des États membres et les régulateurs de l�énergie à discuter de la 
manière de protéger au mieux les consommateurs vulnérables. Cela permettra aux États membres 

d�échanger les bonnes pratiques et de mieux cibler les mesures visant à lutter contre la précarité 
énergétique, en phase avec les politiques de l�UE connexes, notamment en ce qui concerne l�efficacité 
énergétique et la vague de rénovations. 

[�] 
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3.1.2. Fiscalité 

 

Les taxes et les prélèvements fournissent des recettes permettant d�indemniser les ménages les plus 
vulnérables et de lutter contre la précarité énergétique, tout en encourageant les investissements dans 

les sources d�énergie renouvelables et en soutenant la transition écologique. 
 

Les taxes et les prélèvements sur les prix de détail de l�électricité et du gaz sont très variables. En 
moyenne, ils représentent 41 % des prix de l�électricité des ménages et 30 à 34 % des prix de l�électricité 
de l�industrie, ainsi que 32 % des prix du gaz des ménages et 13 à 16 % des prix du gaz de l�industrie. 
La directive sur la taxation de l�énergie et la directive sur la TVA de l�UE laissent une certaine marge 
de man�uvre aux États membres. La directive sur la taxation de l�énergie permet aux États membres 
d�accorder des exonérations ou des réductions du niveau de taxation sur l�électricité, le gaz naturel, le 
charbon et les combustibles solides utilisés par les ménages. Les États membres ont la faculté d�accorder 
ces exonérations ou ces réductions du niveau de taxation directement, sous la forme d�un taux de taxe 
différencié ou sous la forme d�un remboursement total ou partiel du montant de la taxe. La réduction 

du niveau de taxation doit être ciblée et éviter de provoquer des distorsions. Les États membres 

peuvent décider d�appliquer des taux de TVA réduits sur les produits énergétiques pour autant qu�ils 
respectent les taux minimaux prévus par la directive de l�UE sur la TVA et qu�ils consultent le comité 
de la TVA de l�UE. 

Certains États membres utilisent les recettes fiscales supplémentaires pour fournir des indemnisations 

forfaitaires aux ménages vulnérables. D�autres utilisent une partie des recettes provenant des taxes 
environnementales pour financer les systèmes de protection sociale. Les États membres dans lesquels 

les prélèvements destinés à subventionner la production d�énergie renouvelable représentent une part 
importante du prix de détail de l�électricité peuvent envisager de financer ces actions par des recettes 
publiques autres que les factures d�électricité. Cela aurait l�avantage de soulager les consommateurs 
vulnérables d�une part importante de leur facture énergétique. 

 

La proposition de directive révisée sur la taxation de l�énergie, déposée en juillet 2021, vise à 
moderniser la taxation de l�énergie dans l�UE en l�alignant sur les objectifs climatiques de l�UE et en 
garantissant l�équité sociale. La directive révisée encouragerait les investissements dans les sources 
d�énergie renouvelables et l�utilisation de celles-ci et prévoirait la possibilité d�exemptions ciblées pour 

soutenir les ménages vulnérables et en situation de précarité énergétique, en particulier pendant la 

transition vers un système énergétique plus propre. 

[�] 

 

 3.2. Mesures à moyen terme 

 [�] 

 

3.2.3 Intensifier les investissements dans les énergies renouvelables et dans l�efficacité 
énergétique 

 

Les coûts variables des énergies éolienne et solaire sont proches de zéro. Si l�on introduit davantage 

d�énergies renouvelables dans le système énergétique, les combustibles fossiles les plus coûteux 

seront évincés du marché. Pendant un nombre d�heures chaque année plus important, la quantité 
d�électricité produite à partir de sources renouvelables dans le système permettra de répondre à 
l�ensemble de la demande et les prix de gros seront proches de zéro ou nuls, voire négatifs. Dans 

l�ensemble, l�avis d�expert prédominant consiste à dire que, toutes choses égales par ailleurs,une 

augmentation des énergies renouvelables se traduit par une baisse des prix sur le marché de gros. 

 

Au-delà des marchés de l�électricité, le coût global d�un certain nombre de technologies renouvelables 
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de l�énergie solaire  photovoltaïque industrielle ont chuté de    85 % entre 2010 et 2020. Déjà 

aujourd�hui, les énergies renouvelables sont, dans de nombreux secteurs et utilisations, la forme 
d�énergie la moins chère, et les consommateurs pourraient dans de nombreux cas réduire leur facture 
d�énergie en se tournant vers les énergies renouvelables. C�est vrai pour l�industrie et les services, mais 
aussi pour les ménages, qui peuvent par exemple investir dans des panneaux solaires photovoltaïques, 

des pompes à chaleur, des équipements thermiques solaires ou des chaudières à biomasse  avancée et, 

ce faisant, réduire leurs factures d�électricité et de chauffage. 

 

À cet effet, les États membres devraient accélérer l�octroi des autorisations en réduisant les 

procédures d�autorisation longues et complexes, qui constituent l�un des principaux obstacles au 

développement et au déploiement d�infrastructures consacrées aux énergies propres. Un soutien à 
l�autoconsommation et aux communautés d�énergie renouvelable pourrait également aider les ménages 
à tirer parti des avantages des énergies renouvelables moins chères. Une accélération de la production 

d�équipements pour les énergies renouvelables est un autre facteur de réussite essentiel pour accélérer 
le déploiement des énergies renouvelables. 

 

Les nouvelles technologies et la numérisation offrent de nouvelles possibilités de flexibilité du côté de 

la demande. Au début de l�année 2022, la Commission entamera des travaux sur un code de réseau 

visant à lever les obstacles réglementaires au développement de la flexibilité du côté de la demande. 

 

L�efficacité énergétique réduit la consommation d�énergie et donc les coûts de l�énergie, mais elle 
nécessite des investissements. Elle s�attaque à l�une des causes profondes de la précarité énergétique, 
notamment par l�amélioration de la performance énergétique des bâtiments et des appareils. La 

Commission présentera également une proposition visant à améliorer la performance énergétique du 

parc immobilier européen. Grâce à certaines mesures de rénovation axées sur le logement social � et 

à de nouvelles règles permettant aux pays de l�UE de mesurer et de suivre les chiffres de ceux qui ont 
des difficultés à payer leurs factures d�énergie �, ces règles de rénovation des bâtiments contribueront 

à la lutte contre la précarité énergétique. 

 

Au niveau de l�UE, les investissements dans la transition écologique ont été intensifiés. Le cadre 

financier pluriannuel 2021-2027 et NextGenerationEU qui le renforce sont les principaux instruments 

permettant de parvenir à une reprise rapide et à une transition écologique et numérique qui placera notre 

économie sur la voie d�une croissance durable. Dans le cadre de la facilité pour la reprise et la 

résilience, sur les 22 plans approuvés par la Commission, 177 000 000 000 EUR ont été alloués à des 

investissements liés au climat. 

 

En outre, des marchés plus grands et plus intégrés dotés d�infrastructures transfrontières fournissent des 
conditions plus favorables aux consommateurs. Une interconnexion physique complète et efficace 

avec les marchés voisins et un accès transfrontière pour les nouveaux fournisseurs favoriseront la 

concurrence et garantiront la fourniture d�électricité au prix le plus compétitif. Les États membres 
devraient continuer à promouvoir les investissements dans les réseaux transeuropéens afin de renforcer 

la concurrence et d�éviter une contraction, sur la base de projets d�intérêt commun.Il s�agit notamment 
des interconnexions, de la suppression des goulets d�étranglement nationaux, du stockage et du 
renforcement de l�intelligence des réseaux de transport et de distribution. La Commission collaborera 

avec les États membres sur les mesures nécessaires pour atteindre l�objectif de  15 % d�interconnexion 
électrique d�ici à 2030, conformément aux conclusions du Conseil européen d�octobre 2014. 

 

La Commission a récemment proposé de réviser les lignes directrices concernant les aides d�État à 
la protection de l�environnement et à l�énergie afin d�élargir les possibilités pour les États membres 
d�accorder un soutien financier à la protection du climat et à la décarbonation de l�ensemble de 
l�économie. Les nouvelles règles, qui devraient entrer en vigueur l�année prochaine, réduiront le recours 
aux combustibles fossiles, empêcheront les actifs irrécupérables et permettront d�introduire des Page 38/57



mécanismes de financement des nouvelles technologies, telles que le stockage et l�hydrogène 
renouvelable, ainsi que de faciliter le financement des mesures d�efficacité énergétique. 

[�] 

 
4. Conclusion 

Les mesures décrites dans la présente communication visent à apporter une réponse à la flambée actuelle 

des prix de l�énergie et contribueront à la réalisation d�une transition énergétique socialement juste et 
durable. La Commission suivra de près la situation au cours des prochains mois. 

 

Les États membres peuvent agir et prennent déjà un certain nombre de mesures liées à la fiscalité, à 

l�aide directe au revenu et à d�autres mesures bien ciblées et limitées dans le temps afin d�apporter une 
solution à court terme aux problèmes engendrés pour certains par cette flambée des prix. Au niveau de 

l�UE, un certain nombre de mesures supplémentaires concernant le stockage, l�intégration du marché 
et les communautés énergétiques peuvent être prises à moyen terme pour garantir des marchés de 

l�énergie plus résilients et mieux préparés à la volatilité et aux défis posés par la transition. Les progrès 

réalisés en matière d�efficacité énergétique et les mesures visant à moderniser le système énergétique 
permettront de réduire les factures d�énergie à plus long terme. 

 

La politique énergétique, environnementale et climatique de l�Europe et les financements disponibles 
dans le cadre de divers programmes de l�UE tels que les récentes propositions 

«Ajustement à l�objectif 55 (Fit for 55)» de la Commission sont conçus pour créer un secteur de 
l�énergie durable à long terme. L�Union européenne est fermement attachée à la transition vers la 
neutralité climatique et à la décarbonation du système énergétique en remplaçant les combustibles 

fossiles par les énergies renouvelables et en réduisant ainsi notre dépendance à l�égard des importations 

d�énergie. 
 

Des engagements clairs à investir dans des solutions énergétiques neutres pour le climat dans tous les 

États membres contribueront à réduire la volatilité des prix de l�énergie et les déséquilibres de l�offre 
et de la demande résultant de l�évolution des prix internationaux des combustibles fossiles et d�autres 
facteurs externes. Ils sont essentiels pour maintenir l�énergie à un prix abordable pour tous les 
consommateurs. 

 

La réussite de la transition écologique conduira la transformation non seulement vers une énergie 

propre, mais aussi vers une plus grande efficacité énergétique et une utilisation différente de l�énergie. 
La volonté de l�UE de réduire sensiblement ses émissions de gaz à effet de serre et sa consommation 
de combustibles fossiles est pleinement confirmée par les événements récents. Les mesures doivent être 

accélérées, tant du côté de la réglementation que de celui de l�investissement. La transition vers une 

énergie propre est la meilleure assurance contre les chocs sur les prix tels que celui auquel l�UE 
est confrontée aujourd�hui. L�heure est venue d�accélérer. 
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Explosion des prix de l�énergie, que
faire ?

Par Eric Chaney

Pourquoi cette hausse ? Reprise post-Covid, bien sûr
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Le pouvoir

oligopolistique de la

Russie et de l�Arabie

Saoudite leur permet

d�extraire une belle

rente des

consommateurs

lorsque la demande est

forte. 
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Mais aussi pouvoir de marché de la Russie et de l�Arabie

Saoudite�
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Même si

l�augmentation

conjoncturelle des prix

est liée aux soubresauts

de la pandémie, la

tendance structurelle

est bel et bien à la

hausse.
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"L�homme veut avoir bien chaud, tous les jours", chantaient les

révolutionnaires allemands

Page 42/57



Le scénario négaWatt 2017-2050

Entre dérèglement climatique, tensions 
économiques et géopolitiques liées aux 
ressources énergétiques, aggravation 
des risques sanitaires et technologiques 
et précarité énergétique, la France doit 
rapidement s�orienter vers un nouveau 
système énergétique.

Le scénario négaWatt répond à cet impératif en proposant une trajectoire vers un avenir 
énergétique souhaitable et soutenable, accompagnée de mesures à mettre en �uvre pour 
y parvenir.

Pour cela, il étudie en détail les différents secteurs de consommation 
(bâtiment, transport, industrie, agriculture) et de production d�énergie 

une évolution 
possible du système énergétique. Il montre ainsi comment la France 
peut - en quelques décennies - se passer totalement d�énergies fossiles  
et nucléaire.

Cet exercice de prospective n�inclut aucune rupture technologique, économique ou 
sociétale. Il a notamment pour but d�inciter et d�aider les décideurs à intégrer les impératifs 
de long terme dans les décisions de court terme.

  Réussir la transition  

  énergétique en France 

Pour soutenir l�Association négaWatt et ses travaux :
www.negawatt.org/soutenir-negawatt
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 énergétique en France   

L�Association négaWatt 
L�Association négaWatt a été créée en 2001 par plusieurs experts et praticiens de 
l�énergie souhaitant promouvoir en France un système énergétique plus soutenable. 
Le scénario négaWatt est le fruit d�un travail collectif rendu possible par la mise en 
commun de l�expertise de ses membres agissant à titre personnel.

La réalisation du scénario 2017-2050 a été soutenue par la Fondation pour 
le Progrès de l�Homme. 

renouvelables

100 %
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Une division par 2 de la consommation d�énergie*

Grâce à l�application systématique des deux 
premiers piliers de la démarche négaWatt, il est 

consommation d�énergie :

 en priorisant les besoins essentiels 
dans les usages individuels et collectifs 
de l�énergie par des actions de sobriété 
(éteindre les vitrines et les bureaux 
inoccupés la nuit, contenir l�étalement 
urbain, réduire les emballages, etc.) ;

 en diminuant la quantité d�énergie 
nécessaire à la satisfaction d�un même 
besoin grâce à l�  
(isoler les bâtiments, améliorer le 
rendement des appareils électriques ou des 
véhicules, etc.).

: énergie délivrée à l�utilisateur 

d�essence, etc.).

Le maintien d�un haut niveau de services énergétiques
pour l�ensemble des besoins

continuent à se déplacer et à utiliser des 
appareils électriques, les logements deviennent 

 
Le scénario intègre même l�apparition de 
nouveaux usages.

Une consommation couverte à 100 %
par des énergies renouvelables en 2050 

La biomasse solide (bois énergie) reste la 
première source d�énergie renouvelable, suivie 
de très près en 2050 par l�éolien, puis par le 
photovoltaïque et le biogaz. 

Les 10 points-clés
du scénario négaWatt 2017-2050

négaWatt

te
nd

an
ci

el

La démarche négaWatt ©

1

2

3

100 %
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Une fermeture progressive du parc nucléaire

Le dernier réacteur nucléaire est arrêté en 2035. 
Aucun n�est prolongé au-delà de 40 ans.

La disparition du pétrole, du gaz fossile et du charbon

Alors qu�elles représentent 86 % de la 

énergies fossiles ne servent plus qu�à des 
usages non énergétiques en 2050 (production 
d�acier et de ciment, etc.). 

Une mutation des pratiques agricoles et sylvicoles

En exploitant de manière équilibrée et 
soutenable les sols, il est possible de répondre 
dans de bonnes conditions écologiques et 
économiques aux besoins de production 
alimentaire, puis de matériaux biosourcés 
(construction, isolants, textiles, etc.) et 
seulement ensuite d�énergie (biomasse).

Gaz et électricité, une complémentarité nouvelle et incontournable

L�équilibre entre la production et la 
consommation d�électricité est rendu possible 
notamment par le développement du  
power-to-gas (transformation de l�électricité 
en gaz). Les réseaux de gaz et d�électricité ainsi 
connectés deviennent complémentaires.

La neutralité carbone pour la France en 2050

Le couplage des scénarios négaWatt et 
Afterres2050 montre que les émissions nettes de 
gaz à effet de serre, toutes sources confondues, 

carbone agricoles et forestiers compensent alors 
les émissions résiduelles, qui sont principalement 
dues à l�agriculture et à l�industrie.

Le scénario négaWatt est couplé avec Afterres2050, scénario de transition agricole et 
alimentaire réalisé par l�association Solagro. www.afterres2050.solagro.org

Le scénario négaWatt est le premier scénario français à atteindre la neutralité 

Paris approuvé lors de la COP21.

4

5

6

7

8

Électricité Gaz

Power-to-gas

2035

BIO

2050
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@nWassociation négaWattnegaWatt.org Association négaWatt

Les ressources sur le scénario négaWatt sont rassemblées sur une page web 
dédiée : www.negawatt.org/scenario-negaWatt-2017

Vous y trouverez, entre autres :
 une synthèse de 12 pages ;
 un rapport détaillé ;
 des graphiques dynamiques - www.negawatt.org/scenario ;
 plusieurs vidéos.

Pour aller plus loin

L�Association négaWatt anime le site internet 
, qui répond aux idées 

reçues sur la transition énergétique.
www.decrypterlenergie.org

Un projet de territoire pour tous les territoires 

plus autonomes en énergie et plus résilients. Elle serait également source de 
retombées positives en termes de cadre de vie, d�activité économique et d�emplois.

Les scénarios négaWatt et Afterres améliorent 

l�eau et des sols ainsi que la biodiversité, avec 
des conséquences positives majeures sur la 
santé publique (on constate aujourd�hui près 

pollution de l�air).

La transition énergétique, un bienfait pour l�économie et l�emploi

Le scénario négaWatt est globalement 
moins coûteux qu�un scénario de poursuite 
des tendances actuelles et il est créateur 
d�emplois. 400 milliards d�euros pourraient 
être économisés d�ici à 2050 et 400 000 
emplois nets pourraient être créés en 2030, 
600 000 en 2050.

9

10

économies emplois

600 000

400
milliards

d�euros

2050
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Libération CheckNews 

Est-il vrai que Grenoble produira en 2022 assez d�électricité verte pour couvrir les besoins de ses 

habitants? 

La société d�économie mixte Gaz Electricité de Grenoble s�est engagée à produire fin 2022 l�équivalent 

de la consommation de la métropole en électricité renouvelable. Ce qui ne veut pas dire que les foyers 

de la ville ne consommeront plus que de l�énergie verte. 

 

jeunes activistes écologique pour la passation du green book au muséum d�histoire naturelle de Grenoble  (Stephane Pillaud/Panoramic) 

par Cédric Mathiot 

publié le 21 janvier 2022 à 17h52 

Question posée le 17 janvier 

Bonjour, 

Vous nous interrogez sur une déclaration prêtée par l�AFP à Yannick Jadot. Alors que Grenoble a été 

désignée pour l�année 2022 «Capitale verte européenne», la ville a reçu le 13 janvier la visite du 

candidat écologiste à la présidentielle, lequel a déclaré vouloir «s�inspirer» du bilan du maire actuel, 

Eric Piolle. Et de citer notamment un fait d�armes de l�édile vert : «100 % d�énergies renouvelables 

locales d�ici la fin de l�année.» 

Le propos fait écho à un engagement d�Eric Piolle, candidat malheureux lors de la primaire écolo : «A 

Grenoble, avec notre entreprise GEG, dont nous sommes actionnaires majoritaires, qui produit et 

distribue de l�électricité, nous avons lancé un plan qui fait qu�en 2022, nous couvrirons l�équivalent de 

la consommation des ménages grenoblois en énergie 100 % verte, ni fossile ni nucléaire», déclarait-il 

par exemple lors de la campagne. Dans une tribune en soutien à sa candidature, le 17 juillet, vantant 

le bilan politique municipal de leur candidat, des militants et élus insistaient aussi sur cette promesse 

: «En devenant maire de Grenoble en 2014, [Eric Piolle] s�est inscrit dans une nouvelle page de 

l�histoire de l�écologie politique en France. Celle de l�écologie de gouvernement. [�] Grenoble, dès 

mars 2022, produira l�équivalent de sa consommation en énergie 100 % verte, 0 % nucléaire, 0 % 

fossile.» 

Une affirmation à double sens 

Derrière ces slogans de campagne, il y a du vrai, mais aussi des formulations parfois un peu 

trompeuses. En mars 2018, Gaz Electricité de Grenoble (GEG), société d�économie mixte locale 

gérant les réseaux de distribution d�électricité et de gaz à Grenoble, avait présenté un plan 

d�investissement de 125 millions d�euros destiné à couvrir d�ici 2022 «l�équivalent de la 

consommation des 166 000 Grenoblois uniquement en énergies renouvelables». Ce plan, qui 

correspond à un engagement vis-à-vis des actionnaires majoritaires que sont Grenoble-Alpes 
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Métropole et la ville de Grenoble, prévoyait de tripler sa production actuelle, établie à 144 gigawatts 

/heure (GWh) d�énergie renouvelable (dont 97 en hydroélectricité, 16 en éolien, 12 en 

photovoltaïque et 19 en biométhane), pour atteindre 398 GWh à l�horizon 2022 (dont 143 en 

hydroélectricité, 209 en éolien, 27 en photovoltaïque et 19 en biométhane). 

Renseignement pris auprès de GEG, l�objectif a pris du retard, notamment en raison de la pandémie, 

qui a différé des projets. En 2021, la production verte a été de 263 GWh. L�objectif est de la porter à 

351 en 2022, puis 375 en 2023. Les 400 gigawatts /heure «100 % verts» sont désormais attendus 

pour fin 2024. Avec la répartition suivante, communiquée à CheckNews par la société, et légèrement 

modifiée par rapport au plan initial de 2018 : 121GWh en hydroélectricité, 205 en éolien, 53 en 

photovoltaïque et 23 en biométhane. A noter que GEG n�entend pas se limiter aux 400 GWh et 

projette d�atteindre 491GWh en 2026. 

Une énergie produite un peu partout en France 

Au-delà de ce retard qui diffère de deux années l�objectif initial de 2022, c�est la présentation qui est 

parfois faite de cet engagement qui mérite qu�on s�y attarde. D�abord, contrairement à ce que 

suggère la formulation de Yannick Jadot rapportée par l�AFP, ce n�est pas vraiment «Grenoble» qui 

produira (ni même la région alentour). L�entière gestion du projet revient à GEG, dont les sites de 

production sont certes situés dans la région pour certains (notamment une majorité des sites 

hydroélectriques), mais surtout ailleurs en France. Dans une interview donnée au groupement 

d�associations «Sortir du nucléaire», Vincent Fristot, adjoint au maire de Grenoble pour l�urbanisme, 

le logement, l�habitat et la transition énergétique, expliquait par exemple en 2019 que l�objectif des 

400 Gwh d�électricité reposait en large partie sur des parcs éoliens dispatchés ailleurs sur le territoire 

: «Le quasi-triplement en cinq ans (de la production) sera pour moitié assuré par l�éolien, en rénovant 

le parc de Rivesaltes et en créant des fermes éoliennes en Picardie et Nouvelle Aquitaine». 

Il est également trompeur de suggérer que ce sont les Grenoblois qui vont être fournis en électricité 

verte, ou, comme le dit Yannick Jadot, que Grenoble aura «100 % d�électricité renouvelable» cette 

année. L�énergie produite par GEG sur l�ensemble de ses sites est injectée dans le réseau national 

Enedis. L�électricité n�étant pas traçable : cela n�a guère de sens de dire que celle produite dans les 

éoliennes à des centaines de kilomètres (pas plus d�ailleurs que par les centrales hydroélectriques à 

proximité) arrive dans les foyers de l�Isère. Par ailleurs, la notion d� «équivalence» entre la 

production de GEG et la consommation des Grenoblois ne veut pas dire pas que cette énergie 

produite par les sites verts de GEG sur une année rencontrera, en termes de disponibilité selon les 

saisons, les jours ou même les plages horaires, la demande des foyers grenoblois. 

Une énergie pas forcément destinée aux Grenoblois 

La présentation revient aussi à affecter, de manière «virtuelle», la production verte de GEG aux 

habitants de Grenoble. Ce qui au passage implique également de réserver l�énergie non verte aux 

clients de GEG qui ne sont pas des particuliers Grenoblois. Les quelque 263 GWh verts actuellement 

produits par GEG (même s�ils sont portés à l�objectif de 400 GWh) ne sont qu�une partie (minoritaire) 

de ce que fournit la société d�économie mixte. Le rapport annuel de GEG en 2020 indiquait qu�«au 

cours du dernier exercice, GEG Source d�Energie a fourni plus de 1,20 TWh [soit 1200 GWh, 

Ndlr] d�électricité dont un quart en énergie verte.» Sur Internet, un twitto résumait ainsi 

l�équation�: «Si ma conso est 100!% renouvelable, c�est que celle d�autres l�est moins en 

proportion.» Une remarque d�autant plus pertinente que GEG, comme les autres fournisseurs 

d�énergie, propose son énergie «labellisée verte» à d�autres clients que des Grenoblois. 
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Si GEG fournit, sous tarif réglementé, de l�électricité à ces derniers, avec une option verte, la société 

d�économie mixte propose en effet à ses clients partout en France un forfait mettant en 

avant «l�électricité verte des Alpes», «produite localement.» Sauf à promettre à plusieurs 

consommateurs la même énergie, on ne peut dire que GEG assurera à Grenoble une électricité 100�% 

verte (en considérant que les 400 GWh couvrent la consommation grenobloise) tout en proposant à 

d�autres clients la même énergie. D�ailleurs, l�option verte activée par les Grenoblois représentait 

environ 70 GWh d�électricité, selon les chiffres transmis par GEG à CheckNews. 

Interrogée sur cette présentation, parfois un peu trompeuse, faite de la promesse verte par les 

responsables politiques, la société explique�: «L�idée est bien que GEG produise sur le territoire 

national l�équivalent de la consommation des particuliers grenoblois». Et d�ajouter que si les 

formulations peuvent être «symboliques», «synthétiques», voire «communicantes», la démarche de 

la GEG est, elle, bien vertueuse�: «la majorité des acteurs de l�énergie ne contribuent pas à la 

transition. Ils achètent des garanties d�origine à l�étranger et ne mettent en place aucun site de 

production. Nous si. Nous vendons l�énergie verte que nous produisons.» 

Même si cette énergie n�est donc pas uniquement produite dans les Alpes. Ni fournie aux seuls 

Grenoblois. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret no 2020-456 du 21 avril 2020  
relatif à la programmation pluriannuelle de l’énergie 

NOR : TRER2006667D 

Publics concernés : tous publics. 

Objet : programmation pluriannuelle de l’énergie. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret fixe la programmation pluriannuelle de l’énergie, qui définit les priorités d’action des 
pouvoirs publics pour la gestion des formes d’énergie sur le territoire métropolitain continental sur la période 
2019-2028 afin d’atteindre les objectifs définis aux articles L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de l’énergie. 

Références : le décret est pris en application de l’article L. 141-1 du code de l’énergie. Il peut être consulté sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu le code de l’énergie, notamment le chapitre Ier du titre IV de son livre Ier et les articles L. 311-5-7 et R. 712-1 ; 

Vu la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment 
son article 176 ; 

Vu la loi no 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat ; 
Vu l’avis du Conseil national de la transition écologique en date du 18 avril 2019 ; 

Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 24 avril 2019 ; 

Vu l’avis du comité du système de distribution publique d’électricité du 24 avril 2019 ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 14 mai 2019 ; 
Vu l’avis du comité de gestion des charges de service public de l’électricité du 5 juillet 2019 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 20 janvier au 20 février 2020, en 
application des articles L. 120-1 et L. 123-19 du code de l’environnement, 

Décrète : 

Art. 1er. – La programmation pluriannuelle de l’énergie est adoptée (1). 

Art. 2. – I. – Les objectifs de réduction de la consommation d’énergie primaire fossile par rapport à 2012 sont 
les suivants : 

– pour le gaz naturel : – 10 % en 2023 et – 22 % en 2028 ; 

– pour le pétrole : – 19 % en 2023 et – 34 % en 2028 ; 

– pour le charbon : – 66 % en 2023 et – 80 % en 2028. 

II. – L’objectif de réduction de la consommation finale d’énergie par rapport à 2012 est de – 7,5 % en 2023 et de 
– 16,5 % en 2028. 

Art. 3. – I. – Les objectifs de développement de la production d’électricité d’origine renouvelable en France 
métropolitaine continentale sont les suivants : 

Puissance installée  
au 31/12 (en GW) 2023 

2028 

Option Basse Option Haute 

Energie éolienne terrestre 24,1 33,2 34,7 

Energie radiative du soleil 20,1 35,1 44,0 

Hydroélectricité  
(dont énergie marémotrice) 25,7 26,4 26,7 
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Puissance installée  
au 31/12 (en GW) 2023 

2028 

Option Basse Option Haute 

Eolien en mer 2,4 5,2 6,2 

Méthanisation 0,27 0,34 0,41  

Dans le domaine de l’hydroélectricité, l’objectif est également d’engager d’ici à 2028 des projets de stockage 
sous forme de stations de transfert d’électricité par pompage, en vue d’un développement de 1,5 GW de capacités 
entre 2030 et 2035. 

II. – Pour contribuer à l’atteinte des objectifs fixés au présent article, le calendrier indicatif de lancement des 
procédures de mise en concurrence pour les énergies renouvelables électriques jusqu’en 2024 est le suivant : 

– pour l’éolien terrestre : deux appels d’offres par an à hauteur de 925 MW par période, à compter du second 
semestre de 2020 (hors renouvellement) ; 

– pour le photovoltaïque au sol : deux appels d’offres par an à hauteur de 1 GW par période, à compter du 
second semestre de 2019 ; 

– pour le photovoltaïque sur bâtiment : trois appels d’offres par an à hauteur de 300 MW par période ; 
– pour l’hydroélectricité sous autorisation : 1 appel d’offres de 35 MW par an. 

Pour l’éolien en mer, le calendrier prévisionnel indicatif de sélection des lauréats des appels d’offres, avec les 
prix cibles des appels d’offres, est le suivant :  

2019 2020 2021 2022 2023 > 2024 

Eolien flottant 
750 MW   

250 MW 
Bretagne Sud 

120 €/MWh 

2 × 250 MW 
Méditerranée 
110 €/MWh  1 000 MW par an, posé et/ou 

flottant, selon les prix et le 
gisement, avec des tarifs 

cibles convergeant vers les 
prix de marché sur le posé Eolien posé 

2,5 à 3 GW 

600 MW 
Dunkerque 
45 €/MWh 

1 000 MW 
Manche Est Mer 

du Nord 
60€/MWh 

500 – 1 000 MW 
Sud-Atlantique 

60 €/MWh 

1 000 MW 
50 €/MWh 

Calendrier prévisionnel d’attribution et prix cibles  

Art. 4. – I. − Les objectifs de développement de la production de chaleur et de froid renouvelables et de 
récupération en France métropolitaine continentale sont les suivants, en termes de production globale : 

Production globale (en TWh) 2023 
2028 

Option Basse Option Haute 

Biomasse 145 157 169 

PAC aérothermiques 35 39 45 

PAC géothermiques 4,6 5 7 

Géothermie 2,9 4 5,2 

Solaire thermique 1,75 1,85 2,5  

II. – Les objectifs de développement de la chaleur et du froid renouvelables et de récupération en France 
métropolitaine continentale livrés par les réseaux de chaleur et de froid sont les suivants : 

Quantité livrable 2023 2028 

Livraison de chaleur renouvelable et de récupération 
24,4 TWh 

Option basse : 31 TWh 

Option haute : 36 TWh 

Livraison de froid renouvelable et de récupération 
1,1 TWh 

Option basse : 1,4 TWh 

Option haute : 2,7 TWh  

Ces objectifs sont atteints en ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération définies par 
l’article R. 712-1 du code de l’énergie.  

Art. 5. – I. − L’objectif est de porter la part des énergies renouvelables à 7 % de la consommation de gaz en 
2030 en cas de baisse de coûts de production du biométhane injecté permettant d’atteindre 75 €/MWh PCS en 2023 
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et 60 €/MWh PCS en 2028 et jusqu’à 10 % en cas de baisses de coûts supérieures. Les objectifs de production de 
biogaz sont les suivants : 

Production globale (en TWh) 2023 
2028 

Option Basse Option Haute 

Production totale 14 24 32 

Dont injection dans les réseaux 6 14 22  

Pour contribuer à l’atteinte de ces objectifs, deux procédures de mise en concurrence seront lancées chaque 
année pour des volumes de 350 GWh/an chacune. 

II. − Les objectifs pour l’hydrogène sont les suivants : 

Echéance 31 décembre 2023 31 décembre 2028 

Démonstrateur de puissance power to gas (MW) 1 à 10 10 à 100 

Taux d’hydrogène décarboné dans l’hydrogène industriel 10 % 20 % à 40 %  

Art. 6. – Les objectifs de développement de la mobilité propre sont les suivants : 

Echéance 31 décembre 2023 31 décembre 2028 

Véhicules électriques 660 000 3 000 000 

Véhicules particuliers hydrides rechargeables 500 000 1 800 000 

Véhicules utilitaires légers électriques ou hybrides rechargeables 170 000 500 000 

Véhicules lourds à faibles émissions 21 000 65 000  

L’objectif de déploiement des infrastructures de recharge ou ravitaillement ouvertes au public pour carburant 
alternatif est le suivant : 

Echéance 31 décembre 2023 31 décembre 2028 

Electricité 100 000 points de recharge ouverts au public  

GPL-c Infrastructure existante suffisante  

Hydrogène 100 stations 400 à 1 000 stations 

GNV 140 à 360 stations 330 à 840 stations 

GNL Maritime Développement dans tous les grands ports   

La ligne portant sur le GNV concerne indifféremment la somme des stations GNC et GNL. 

Art. 7. – Les objectifs pour l’incorporation dans les carburants des biocarburants avancés, dont les matières 
premières sont listées à l’Annexe IX-A de la directive européenne 2018/2001, sont les suivants : 

Taux d’incorporation minimaux de biocarburants avancés (issus de matières premières de l’annexe IX-A  
de la directive RED2) dans les carburants mis à la consommation, en énergie, après double comptage 2023 2028 

Filière essence (en %) 1,2 3,8 

Filière gazole (en %) 0,4 2,8  

Le tableau ci-dessus donne le pourcentage en énergie que les biocarburants avancés devront atteindre dans les 
carburants. Pour contribuer à l’atteinte de cet objectif, les biocarburants avancés pourront être comptés pour le 
double de leur contenu énergétique. Les biocarburants avancés incorporés au kérosène pourront compter au 
numérateur pour l’atteinte de l’objectif de la filière gazole et bénéficieront d’un multiplicateur supplémentaire 
de 1,2. 

Art. 8. – A compter de l’entrée en vigueur du présent décret, l’autorité administrative ne peut délivrer de 
nouvelle autorisation en application de l’article L. 311-5 aux installations de production exclusive d’électricité à 
partir de combustibles fossiles situées sur le territoire métropolitain continental dont la puissance est supérieure au 
seuil défini à l’article L. 311-6 du code de l’énergie. 

Le précédent alinéa ne s’applique pas aux installations désignées avant l’entrée en vigueur du présent texte par 
l’autorité administrative après procédure de mise en concurrence dans le cadre de l’article L. 311-10 du code de 
l’énergie. 
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Une diversification du mix énergétique 

���������������������� ������������������������������!
���������"��������
���������������#$���%��&����

�����!
������'	���� ����������
������(���)������%�*

'����������+,-���������������������������� ��������������.�,-����������������� ����������������

�������������������������������/�����
����������������������(����!
����������������������

�
'����
�����������0��������(�
  ����������
������
�����1

���
�������2�-��������������������)����  ���������������
������������'
����������������������������

��##��1

����������������������������
����'�����������
�������� ���3����4�(���
�������������������'
���������

��)5�����������
�������������������������������������
������������������������
����'���

4�(��������6!
���(0������������������������������������������75�1

���
�������������
��
��������������������
����������������������,�-������+,�����������
�������-�

�
	�
��8(
��4���"����������������� ������2�������
����
�����������������
�����"�����(�����9����

��
��3���������
�����������������������������	
�������5�

��������	
���	�������	����������� �����	
 ��������	� 	���������������!����"���	�	������ ���	� #!���!�	���	�� ���!	�

��������	
��
�
��	�������	
�������
���	�����
�������
��

�������
�	���������
��	
��

$%&

'%&

(%&

)%&

*%%&

��+ ,!����	 -������

$%*$ $%$. $%$)

Page 56/57



����������	
�����������������	��
������������
��������������
�����������
������	����������
������

	���������������������������������
������	�������������������
������������������������������	��
���  �   �

�
������������������������������
���
�	��������������������������!  �"���   ������
����#����
$���

L’objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050 
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